
   

 

Directive 2009/48/CE 
 

« Les progrès technologi-

ques intervenus sur le 

marché des jouets ont 

(…) posé de nouveaux 

problèmes en matière de 

sécurité des jouets et ont 

accru les préoccupations 

des consommateurs en la 

matière ».  

 Face aux évolutions technolo-

giques touchant le secteur du jouet, 

l’Union européenne a décidé de ren-

forcer la sécurité de ses consomma-

teurs. La directive 2009/48/CE a ainsi 

été adoptée et a abrogée la vieillis-

sante directive 88/378/CEE. Les dis-

positions de la nouvelle directive sont 

applicables depuis le 20 juillet 2011. 

 

Lôactualisation de cette r®glemen-

tation porte, dans un premier 

temps, sur son champ dôapplica-

tion. Sont ¨ pr®sent soumis aux dis-

positions de la directive « jouets », de 

manière explicite, les produits pré-

sentant un double usage, non exclusi-

vement destinés à être utilisés à des 

fins de jeu par ses utilisateurs. 

 

Dans un second temps, certains 

risques font lôobjet dôune attention 

particulière afin dôassurer un ni-

veau élevé de protection des 

consommateurs. Cette attention se 

porte notamment sur les propriétés 

électriques des jouets, ou encore les 

risques causés par les substances chi-

miques présentes dans ceux-ci. Il est   

essentiel que les jouets mis sur le 

marché respectent les dispositions de 

la réglementation REACH. Les ris-

ques d’atteinte auditive causée par les 

jouets émettant des sons sont égale-
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Une nouvelle directive pour déjouer les risques  

de l évolution technologique 

ment visés et des exigences de sécuri-

té spécifiques ont été élaborées pour 

tenir compte du danger potentiel posé 

par la présence de jouets dans des 

denrées alimentaires, dans la mesure 

où l’association d’un jouet et d’une 

denrée alimentaire pourrait entraîner 

un risque d’étouffement.  

 

La directive « jouets » veut égale-

ment anticiper et prévenir les risques 

que pourraient poser les prochaines 

évolutions technologiques dans ce 

secteur. Lôacte communautaire pr®-

voit alors lô®tablissement dôune 

obligation générale de sécurité. 

Ainsi, les jouets présentant des ris-

ques n’étant pas couverts par des exi-

gences particulières de sécurité pour-

ront faire l’objet, sur la base de cette 

obligation générale, de mesures res-

trictives d’accès au marché. Il est 

alors indispensable pour le fabricant 

de prendre en considération l’utilisa-

tion normale mais aussi raisonnable-

ment prévisible de son produit par un 

consommateur dont le degré de dis-

cernement est  inférieur à la moyenne 

des utilisateurs adultes. Les risques 

liés à l’utilisation du jouet doivent 

être minimisés au maximum. Cette 

minimisation passera notamment par 

la communication d’informations 

auprès des personnes exerçant une 
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surveillance sur l’enfant utilisateur. 

Les avertissements de sécurité consti-

tueront également un outil essentiel 

de prévention. 

 

A l’instar de l’ancienne directive 

« jouets », la directive 2009/48/CE 

impose le marquage « CE ». Par son 

apposition, le fabricant assume la 

responsabilité de la conformité de son 

produit avec l’ensemble des exigen-

ces de sécurité applicables posées 

dans la législation communautaire 

pertinente. Le marquage « CE » est 

l’unique marquage permettant d’at-

tester de la conformité du produit aux 

exigences précitées.  

 

Les opérateurs économiques doivent 

prendre les mesures appropriées per-

mettant d’assurer que les jouets mis 

sur le marché ne créent pas de dan-

gers pour la sécurité et la santé des 

consommateurs dans des conditions 

normales et raisonnablement prévisi-

bles d’utilisation. Pour cela, la direc-

tive 2009/48/CE détermine pour 

chaque opérateur leurs obligations. 

En ce qui concerne le fabricant, celui-

ci doit, entre autres, rédiger la docu-

mentation technique et effectuer, ou 

faire effectuer, la procédure d’évalua-

tion de la conformité applicable 

(contr¹le interne de la production ou 

contrôle réalisé par un organisme 

tiers). L’importateur, quant à lui, doit 

s’assurer que les produits qu’il met 

sur le marché sont conformes aux 

La directive 2009/48/CE relative à la sécurité des jouets 

exigences communautaires applica-

bles.  

 

Dans le rayon des nouveautés, il est 

important de relever que le fabricant 

doit à présent réaliser une analyse 

des différents dangers que le jouet 

peut pr®senter ainsi quôune ®valua-

tion de lôexposition potentielle ¨ ces 

dangers. Cette évaluation devra être 

conservée par le fabricant au sein de 

la documentation technique et consti-

tuera une étape préalable à l’évalua-

tion de la conformité des produits aux 

exigences de sécurité. 

 

Les dispositions de la directive 

2009/48/CE sôappliquent depuis le 20 

juillet 2011 (avec abrogation des dis-

positions de l’ancienne directive 

« jouets »), mais afin de permettre 

aux opérateurs de se conformer aux 

nouvelles exigences relatives aux 

propriétés chimiques des jouets, une 

période de transition plus longue a 

été envisagée sur ce point. Ainsi, la 

partie 3 de l’annexe II de l’ancienne 

directive « jouets » relative aux pro-

priétés chimiques reste applicable 

jusqu’au 20 juillet 2013. 
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« Tous les opérateurs 

économiques sont censés 

agir de manière respon-

sable et en totale confor-

mité avec les exigences 

légales en vigueur lors-

quôils commercialisent 

des jouets ou les mettent 

à disposition sur le mar-

ché ».  

Décembre 2011 
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Les définitions utiles 

 La directive « jouets » donne les 

définitions suivantes : 

 

«mise à disposition sur le marché», 

toute fourniture d’un jouet destiné à 

être distribué, consommé ou utilisé sur 

le marché communautaire dans le ca-

dre d’une activité commerciale, à titre 

onéreux ou gratuit;  

 

«mise sur le marché», la première 

mise à disposition d’un jouet sur le 

marché communautaire; 

 

«fabricant», toute personne physique 

ou morale qui fabrique un jouet, ou 

fait concevoir ou fabriquer un jouet, et 

le commercialise sous son propre nom 

ou sa propre marque;  

 

«mandataire», toute personne physi-

que ou morale établie dans la Commu-

nauté ayant reçu mandat écrit d’un 

fabricant pour agir en son nom aux 

fins de l’accomplissement de tâches 

déterminées;  

 

«importateur», toute personne physi-

que ou morale établie dans la Commu-

nauté qui met un jouet provenant d’un 

pays tiers sur le marché communautai-

re; 

 

«distributeur», toute personne physi-

que ou morale faisant partie de la chaî-

ne d’approvisionnement, autre que le 

fabricant ou l’importateur, qui met un 

jouet à disposition sur le marché; 

 

«opérateurs économiques», le fabri-

cant, le mandataire, l’importateur et le 

distributeur;  

 

«norme harmonisée», une norme 

adoptée par l’un des organismes euro-

péens de normalisation énumérés à 

l’annexe I de la directive 98/34/CE sur 

la base d’une demande formulée par la 

Commission, conformément à l’article 

6 de ladite directive;  

 

«accréditation», l’accréditation au 

sens du règlement (CE) n°765/2008; 

 

«évaluation de la conformité», le 

processus démontrant si des exigences 

spécifiées relatives à un jouet ont ou 

non été respectées;  

 

«organisme dô®valuation de la 

conformité», l’organisme procédant à 

des activités d’évaluation de la confor-

mité, y compris l’étalonnage, les es-

sais, la certification et l’inspection;  

 

«rappel», toute mesure visant à obte-

nir le retour d’un jouet qui a déjà été 

mis à la disposition de l’utilisateur fi-

nal;  

 

«retrait», toute mesure visant à empê-

cher la mise à disposition sur le mar-

ché d’un jouet de la chaîne d’approvi-

sionnement;  

 

«surveillance du marché», les opéra-

tions effectuées et les mesures prises 

par les autorités publiques pour veiller 

à ce que les jouets soient conformes 

aux exigences applicables énoncées 

par la législation communautaire 

d’harmonisation et ne portent pas at-

teinte à la santé, ni à la sécurité ou à 

tout autre aspect de la protection de 

l’intérêt public; 

 

«marquage CE», le marquage par 

lequel le fabricant indique que le jouet 

est conforme aux exigences applica-

bles énoncées dans la législation com-

munautaire d’harmonisation prévoyant 

son apposition;  

 

«produit fonctionnel», un produit qui 

fonctionne et est utilisé de la même 

manière qu’un produit, un appareil ou 

une installation destinés à être utilisés 

par des adultes, et qui peut constituer 

un modèle réduit d’un tel produit, ap-

pareil ou installation;  
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 Les définitions utiles 

«jouet fonctionnel», un jouet qui 

fonctionne et qui est utilisé de la même 

manière qu’un produit, un appareil ou 

une installation destinés à être utilisés 

par des adultes, et qui peut constituer 

un modèle réduit d’un tel produit, ap-

pareil ou installation; 

 

«jouet aquatique», un jouet destiné à 

être utilisé en eaux peu profondes et 

apte à porter ou à soutenir un enfant 

sur l’eau;  

 

«vitesse nominale», la vitesse de 

fonctionnement normale déterminée 

par la conception du jouet;  

 

«jouet dôactivit®», un jouet destiné à 

un usage familial et dont la structure 

portante reste fixe pendant l’activité et 

qui est destiné aux enfants pour prati-

quer l’une des activités suivantes: 

grimper, sauter, se balancer, glisser, 

basculer, tournoyer, ramper, se faufiler 

ou toute combinaison de ces activités;  

 

«jouet chimique», un jouet destiné à 

la manipulation directe de substances 

et de mélanges chimiques et qui est 

destiné à être utilisé, à un âge appro-

prié, sous la surveillance d’adultes;  

 

«jeu de table olfactif», un jeu dont 

l’objet est d’aider un enfant à appren-

dre à reconnaître différents parfums ou 

odeurs;  

 

«ensemble cosmétique», un jouet 

dont l’objet est d’aider l’enfant à ap-

prendre à fabriquer des produits tels 

que substances parfumantes, savons, 

crèmes, shampoings, mousses pour le 

bain, vernis, rouge à lèvres, autre ma-

quillage, dentifrice et adjuvants 

 

«jeu gustatif», un jouet pouvant com-

porter l’utilisation d’ingrédients ali-

mentaires, tels qu’édulcorants, liqui-

des, poudres et arômes, permettant aux 

enfants de confectionner des friandises 

ou des recettes culinaires;  

 

«effet dommageable», une blessure 

physique ou tout autre effet néfaste 

pour la santé, en ce compris les effets à 

long terme;  

 

«danger», une source potentielle d’ef-

fet dommageable;  

 

«risque», un taux probable de fré-

quence d’un danger causant un effet 

dommageable et le degré de gravité de 

ce dernier;  

 

«destiné à être utilisé par», les pa-

rents ou la personne chargée de la sur-

veillance peuvent raisonnablement 

déduire des fonctions, dimensions et 

caractéristiques d’un jouet que celui-ci 

est destiné à être utilisé par des enfants 

de la catégorie d’âge indiquée. 

 

«l®gislation communautaire dôhar-

monisation», toute législation com-

munautaire harmonisant les conditions 

de commercialisation des produits; 
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Article 1 de la  

Directive 2009/48/CE 

 

« La présente directive 

fixe des règles en ma-

tière de sécurité des 

jouets et de leur libre 

circulation dans la 

Communauté ». 

Les objectifs de la directive « jouets » 

 La directive « jouets » pose un 

double objectif. Il sôagit dôharmoni-

ser les niveaux de sécurité des jouets 

dans lôensemble des Etats membres 

de lôUnion europ®enne et dô®liminer 

les obstacles aux échanges des mar-

chandises entre ces Etats. 
 

La directive « jouets » se base, pour 

atteindre ces objectifs, sur le méca-

nisme dit de la « Nouvelle Appro-

che ». Il sôagit, selon ce syst¯me, dô®-

laborer au niveau communautaire les 

exigences essentielles de sécurité que 

doivent respecter les jouets, tout en 

laissant aux fabricants le libre choix 

dans les moyens techniques à mettre 

en œuvre pour y répondre. 

 

Les fabricants ont la possibilité de se 

référer aux normes adoptées par les 

comités européens de normalisation, 

dites normes harmonisées, pour répon-

dre aux exigences de la directive 

« jouets » et bénéficier, de ce fait, d’u-

ne présomption de conformité aux di-

tes exigences. 

 

Les jouets fabriqués ou commerciali-

sés dans un Etat membre de l’Union 

européenne, respectant les exigences 

essentielles, auront ainsi, sous cette 

condition, la possibilité d’être mis li-

brement sur le marché des autres Etats 

membres.  

 

Les deux objectifs envisagés sont inti-

mement liés. En effet, pour que des 

produits circulent librement au sein du 

marché unique, une relation de 

confiance, portant sur la sécurité des 

jouets (et donc sur le respect des exi-

gences de sécurité posées par la direc-

tive), doit s’instaurer entre les diffé-

rents opérateurs économiques ainsi 

qu’entre les opérateurs économiques et 

les autorités nationales de surveillance 

des marchés.  
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Directive 2009/48/CE 

 

« Afin de faciliter lôap-

plication de la présente 

directive par les fabri-

cants et les autorités 

nationales, il y a lieu de 

clarifier son champ 

dôapplication, en com-

plétant la liste des pro-

duits qui ne relèvent 

pas de la présente di-

rective, notamment 

certains nouveaux pro-

duits, tels que les jeux 

vidéo et les périphéri-

ques ». 

Le champ dôapplication de la directive ç jouets » 

 Quôest ce quôun jouet ? Cette 

question est primordiale pour les opé-

rateurs économiques désirant savoir si 

leurs produits sont soumis, ou non, aux 

dispositions de la directive « jouets ». 

 

Une clarification du champ d’applica-

tion de la directive était nécessaire. 

 

Dans un premier temps, la définition 

même du « jouet » a été modifiée.  
Si l’ancienne directive envisageait 

« tout produit conçu ou manifestement 

destiné à être utilisé à des fins de jeux 

par des enfants d'un âge inférieur à 14 

ans », la nouvelle définit les jouets 

comme des « produits conçus ou desti-

nés, exclusivement ou non, ¨ °tre uti-

lisés à des fins de jeu par des enfants 

de moins de 14 ans ». 

Cette nouvelle définition, bien que 

proche de l’ancienne, apporte des évo-

lutions importantes. L’addition des 

termes « exclusivement ou non » n’est 

pas anodine. Par cet ajout, il est affir-

mé qu’un produit n’a plus à être fabri-

qué ou conçu uniquement dans l’opti-

que d’être utilisé à des fins de jeu, 

pour être considéré comme un jouet (et 

tomber ainsi dans le champ d’applica-

tion de la directive 2009/48/CE). Les 

« produits à double usage » doivent à 

présent être considérés comme des 

jouets.  

Nous pouvons prendre, pour illustrer  

nos propos, l’exemple d’un porte-clefs 

auquel est attaché 

un ours en pelu-

che. Ce produit 

présente bien une 

double fonction, 

soit une fonction 

de jeu et une fonc-

tion permettant à 

son détenteur de 

pouvoir accrocher 

à ce produit ses 

clefs. Cette mar-

chandise pourrait être considérée com-

me un jouet, bien que n’étant pas des-

tinée exclusivement à être utilisée à 

des fins de jeu. 

On constate également dans la nouvel-

le directive la suppression du terme 

« manifestement ».  

A présent, l’utilisation raisonnable-

ment prévisible du produit prime sur la 

volonté même du fabricant de considé-

rer celui-ci comme un jouet ou non. 

L’obligation de « classification » des 

fabricants s’en retrouve ainsi renfor-

cée. En effet, si pour être considéré 

comme un jouet le fabricant doit envi-

sager une fonction de jeu pour son pro-

duit, l’utilisation raisonnablement pré-

visible de celui-ci prévaudra sur la dé-

claration faite par le fabricant. C’est 

donc au fabricant estimant que son 

produit n’entre pas dans le champ 

d’application de la directive « jouets » 

d’en apporter la preuve. 

 

Dans un second temps, au-delà des 

modifications terminologiques, la 

nouvelle directive, exclut certains 

produits de son champ dôapplica-

tion.  
Ceux-ci, bien que pouvant être consi-

dérés comme des jouets au regard de la 

définition même du jouet, n’ont pas à 

respecter les dispositions de la directi-

ve 2009/48/CE. La raison de cette ex-

clusion est la soumission desdits pro-

duits à des réglementations spécifi-

ques. Il n’est apparu dès lors pas op-

portun de multiplier les exigences de 

sécurité à l’encontre de ces marchandi-

ses. 

 

Selon lôarticle 2 Ä2 de la directive 

2009/48/CE : (liste exhaustive) 

 

« La pr®sente directive ne sôapplique 

pas aux jouets suivants: 
 

a) équipements pour aires collectives 

de jeu destinées à une utilisation pu-

blique; 
 

b) machines de jeu automatiques, à 

pièces ou non, destinées à une utilisa-

tion publique; 
 

c) véhicules de jeu équipés de moteurs 

à combustion; 
 

d) jouets machine à vapeur; et 
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Le champ dôapplication de la directive ç jouets » 

Dans un dernier temps, ¨ lôannexe I 

de la directive « jouets », a été actua-

lisée la liste, non exhaustive, des pro-

duits exclus de son champ dôapplica-

tion.  
Cette modification permet ainsi de 

prendre en compte les avancées tech-

nologiques réalisées dans ce secteur. 

Contrairement aux exclusions envisa-

gées à l’article 2 de la directive 

« jouets », les produits repris à l’an-

nexe I ne répondent pas à la définition 

du « jouet », mais un risque de confu-

sion est cependant envisageable.  

Nous retrouvons, par exemple, les ob-

jets décoratifs servant aux fêtes et cé-

lébrations, les puzzles de plus de 500 

pièces, les feux d’artifice, ou encore 

les luminaires attrayants pour les en-

fants.  

 

(Annexe I de la directive 2009/48/CE 

en annexe de ce guide) 

 

Ces produits sont exclus du champ 

d’application de la directive 

« jouets » : 

 

 

 

 

 
 

Au regard de ces éléments, il est donc 

essentiel, pour déterminer si la directi-

ve « jouets » est applicable ou non, 

d’analyser les produits concernés selon 

les critères posés par la définition mê-

me du jouet, soit : 

1/ des produits con­us ou destin®s, 

2/ exclusivement ou non, 

3/ ¨ °tre utilis®s ¨ des fins de jeu 

4/ par des enfants de moins de 14 ans. 

 

Au surplus, il est à noter que lôutilisa-

tion domestique ou publique dôun 

produit ne constitue pas un facteur 

pertinent permettant de déterminer 

si ledit produit est ou non un jouet. 
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Lôobligation g®n®rale 

de sécurité ne consti-

tue pas une innovation 

de la part de la directi-

ve 2009/48/CE. En ef-

fet, la directive 

« jouets è ne fait quôa-

dapter à ce domaine 

les dispositions de la 

directive 2001/95/CE 

relative à la sécurité 

générale des produits. 

Cette dernière énonce 

quôç il est très difficile 

d'adopter une législa-

tion communautaire 

pour chaque produit 

qui existe ou qui pour-

rait être créé. Un vaste 

cadre législatif à carac-

tère horizontal est né-

cessaire pour couvrir 

ces produits et pour 

combler les lacunes, en 

particulier dans l'atten-

te de la révision de la 

législation spécifique 

existante, ainsi que 

pour compléter les dis-

positions de la législa-

tion spécifique existan-

te ou future, notam-

ment en vue d'assurer 

un niveau élevé de pro-

tection de la sécurité et 

de la santé des consom-

mateurs ». 

Les exigences essentielles de sécurité 

 Les jouets ne peuvent être mis 

sur le marché que s’ils répondent aux 

exigences essentielles de sécurité.  

 

Ces exigences essentielles sont divi-

sées par la directive « jouets » en deux 

catégories. Dans un premier temps, 

sont envisagées les exigences décou-

lant de lôobligation g®n®rale de s®cu-

rité. Dans un second temps, sont repri-

ses les exigences particulières de sé-

curit®, list®es ¨ lôannexe II de la di-

rective. 
 

(Annexe II de la directive 2009/48/CE 

en annexe de ce guide) 

 

La directive 2009/48/CE innove en 

posant une obligation générale de sé-

curité. Cette disposition permet de jus-

tifier la prise de mesures restrictives à 

l’encontre de produits, qui, bien que 

n’étant pas soumis à des exigences 

particulières, voire même qui y répon-

dent, présentent malgré tout des ris-

ques pour la sécurité et/ou la santé des 

consommateurs.  

 

Sur quels éléments doit se baser le 

fabricant pour savoir si son produit 

respecte lôobligation g®n®rale de s®-

curité ? 
 

En ce qui concerne les exigences géné-

rales, la directive impose la prise en 

compte des effets (nocifs) éventuels 

des produits chimiques, présents 

dans les jouets, sur la santé, la sécu-

rité des utilisateurs.  

 

Doivent être pris en considération aus-

si bien les effets à longs termes, que 

les blessures immédiates (mineures et 

majeures) pouvant être causées par 

l’utilisation du jouet.  

De plus, le fabricant doit préserver la 

santé des utilisateurs, mais aussi des 

tiers, à savoir les surveillants ou tout 

intervenant extérieur pouvant être ex-

posés aux risques liés à l’utilisation du 

jouet.  

 

Pour répondre à l’obligation générale 

de sécurité, doit également être pris 

en considération le comportement 

de lôenfant. 

 

L’enfant n’est pas un consommateur 

comme les autres, et ne doit pas être 

assimilé au consommateur adulte 

moyen. Ainsi, le fabricant dans son 

analyse des risques doit envisager l’u-

tilisation normale de son produit, mais 

également l’utilisation raisonnable-

ment prévisible qui pourrait en être 

faite, par un utilisateur ne faisant g®n®-

ralement pas preuve du même degré de 

discernement que la moyenne des utili-

sateurs adultes.  

Pour illustrer nos propos nous pouvons 

prendre l’exemple des différentes utili-

sations envisageables, par un enfant, 

d’un toboggan : 

Sont également mis en relief dans la 

directive les jouets destinés aux en-

fants de moins de 36 mois, ainsi 

quôaux autres tranches dô©ge d®ter-

minées. Ces catégories d’utilisateurs, 

et leurs capacités, ainsi que celles de 

leurs surveillants, doivent faire l’objet 

d’une attention particulière. 

 

Le fabricant doit-il éliminer tous les 

risques inh®rents ¨ lôutilisation de 

son produit pour pouvoir le mettre 

sur le marché ? 

 

Certains risques ne peuvent être éli-

minés, malgré une amélioration de 

la conception du jouet, ou tout autre 

procédé technique. On parle alors de 

risques inhérents à l’utilisation du pro-
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« jouets » imposait 

déjà au fabricant de 

minimiser au maxi-

mum les risques inhé-

rents ¨ lôutilisation 

même du jouet dans 

son annexe II. Il était 

indiqué que « les utili-

sateurs de jouets ainsi 

que les tiers doivent 

être protégés contre les 

risques pour la santé et 

les risques de blessure 

lorsque les jouets sont 

utilisés conformément à 

leur destination ou 

qu'il en est fait un usa-

ge prévisible, compte 

tenu du comportement 

habituel des enfants. Il 

s'agit des risques: 

a) qui sont liés à la 

conception, à la cons-

truction et à la compo-

sition du jouet; 

b) qui sont inhérents à 

l'utilisation du jouet et 

que l'on ne peut totale- 

ment éliminer en modi-

fiant la construction et 

la composition du jouet 

sans en altérer la fonc-

tion ou le priver de ses 

propriétés essentiel-

les ». 

Les exigences essentielles de sécurité 

duit ou de risques résiduels. 

Ces risques doivent faire l’objet d’une 

prévention particulière auprès des uti-

lisateurs ou de leurs surveillants. Selon 

la directive, les étiquettes apposées 

ainsi que le mode d’emploi qui accom-

pagne les jouets doivent attirer l’atten-

tion des utilisateurs ou de leurs sur-

veillants sur les dangers et les risques 

d’effets dommageables inhérents à 

l’utilisation des jouets, et sur la maniè-

re de les éviter.  

Si la directive « jouets » reconnaît que 

le risque zéro n’existe pas, elle impose 

malgré tout aux fabricants une obliga-

tion d’information visant à les minimi-

ser au maximum et à leur permettre 

d’atteindre un degré acceptable pour la 

sécurité des consommateurs. 

 

Attention, le fabricant ne pourra en 

aucun cas s’exonérer de son obligation 

de mise sur le marché d’un produit sûr, 

en usant d’instructions à l’intention 

des surveillants, alors même qu’une 

modification de sa conception pourrait 

éliminer les risques existants. 

 

 

 

 

Pour illustrer nos propos nous pouvons 

prendre l’exemple de l’utilisation d’un 

ballon en latex par un enfant de moins 

de 8 ans. Des informations pourraient 

être fournies sur le fait que l’enfant 

doit être surveillé et que les ballons 

endommagés doivent être jetés pour 

contrer notamment les risques éven-

tuels d’étouffement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Il est à noter que ces instructions et 

informations de sécurité se retrouvent 

notamment dans les normes harmoni-

sées. 

 

Que sont les exigences particulières 

de sécurité ? 

 

Les exigences particulières de sécurité 

sont listées à l’annexe II de la directive 

2009/48/CE. Ces exigences portent 

sur les points suivants : 
 

¶ les propriétés physiques et 

mécaniques  
 

¶ lôinflammabilit® 
 

¶ les propriétés chimiques  
 

¶ les propriétés électriques  
 

¶ lôhygi¯ne  
 

¶ la radioactivité  

 

Pour analyser le respect de ces exigen-

ces, une procédure d’évaluation de la 

conformité devra être suivie. Celle-ci 

sera réalisée par le fabricant 

(autocertification) ou par lôinterm®-

diaire d’un organisme tiers 

(intervention dôun organisme notifi®). 

Une fois cette procédure réalisée et la 
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documentation technique nécessaire 

établie, le fabricant pourra alors appo-

ser sur le produit le marquage « CE. » 

Par ce marquage, il déclare alors que 

son produit est conforme à toutes les 

exigences applicables (au regard de la 

législation communautaire harmoni-

sée) et qu’il en assume l’entière res-

ponsabilité. 

 

Existe-t-il une période pendant la-

quelle un jouet doit rester conforme 

aux exigences essentielles de sécuri-

té ? 
 

La conformité d’un produit aux exi-

gences essentielles de sécurité doit 

perdurer, évidemment, au-delà du seul 

moment où celui-ci est mis sur le mar-

ché. La directive précise ainsi que les 

jouets placés sur le marché sont 

conformes aux exigences essentielles 

de s®curit® durant leur dur®e dôutili-

sation prévisible et normale.  
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« Tous les opérateurs 

économiques interve-

nant dans la chaîne 

dôapprovisionnement et 

de distribution de-

vraient prendre des 

mesures appropriées 

afin dôassurer que les 

jouets quôils mettent 

sur le marché ne créent 

pas un danger pour la 

sécurité et la santé des 

enfants, dans des 

conditions dôutilisation 

normales et raisonna-

blement prévisibles, et 

quôils ne mettent ¨ dis-

position sur le marché 

que des jouets confor-

mes à la législation 

communautaire appli-

cable. La présente di-

rective prévoit une ré-

partition claire et pro-

portionnée des obliga-

tions correspondant au 

rôle de chaque opéra-

teur dans le processus 

dôapprovisionnement et 

de distribution è. 

Les obligations des acteurs économiques 

 Les obligations des différents 

acteurs économiques sont regroupées 

au chapitre II de la directive « jouets ». 

Sont envisagées les obligations des 

fabricants, des importateurs, des 

mandataires et des distributeurs. 
 

Quelles sont les obligations du fabri-

cant de jouets ? 

 

Les obligations du fabricant peuvent se 

résumer ainsi : 

 

I. Le fabricant doit sôassurer que les 

jouets sont conçus et fabriqués 

conformément aux exigences de sé-

curité posées par la directive.  
 

Comme énoncé précédemment, il s’a-

git alors de respecter à la fois l’obliga-

tion générale de sécurité et les exigen-

ces particulières posées à l’annexe II 

de la directive. 

 

II. Le fabricant doit rédiger la docu-

mentation technique exigée et effec-

tuer la proc®dure dô®valuation de la 

conformité applicable. 
 

La documentation technique est cons-

tituée de l’ensemble des données et 

précisions pertinentes quant aux 

moyens utilisés par le fabricant pour 

garantir que les jouets satisfont aux 

exigences de sécurité.  

 

Cette documentation doit être rédigée 

dans une des langues officielles de la 

Communauté. Si un organisme notifié 

doit intervenir pour évaluer la confor-

mité du jouet, la documentation tech-

nique doit être rédigée dans la langue 

officielle de l’Etat membre dans lequel 

est établi l’organisme ou dans une lan-

gue acceptée par celui-ci. 

 

Le fabricant doit également pouvoir 

fournir, dans un délai de 30 jours, sur 

demande motivée d’une autorité de 

surveillance du marché d’un Etat 

membre, une traduction des parties 

pertinentes de la documentation tech-

nique dans la langue de cet Etat mem-

bre. 

 

Le fabricant conserve la documenta-

tion technique pendant une durée de 

dix ans à partir de la mise sur le mar-

ché du jouet. 

 

En ce qui concerne la procédure d’éva-

luation de la conformité, deux cas sont 

envisageables.  

1/ Si le fabricant a appliqu® les normes 

harmonisées couvrant toutes les exi-

gences de sécurité pertinentes, il utilise 

la procédure de contrôle de production 

interne (autocertification). 

2/ Si les normes harmonis®es ne cou-

vrent pas toutes les exigences, ne sont 

pas existantes, ne sont pas appliquées 

ou qu’en partie par le fabricant, ou 

encore si elles sont assorties de restric-

tions, ou finalement, si le fabricant 

estime que la nature, la conception, la 

construction ou la destination du jouet 

nécessitent une vérification par un 

tiers, alors le jouet sera soumis à un 

examen CE de type combiné à la pro-

cédure  « conformi té  au  ty-

pe » (intervention d’un organisme tiers 

notifié). 

 

III. Lorsquôil a ®t® d®montr® que le 

jouet respecte les exigences applica-

bles, les fabricants doivent établir 

une déclaration CE de conformité et 

apposer le marquage « CE ». 
 

La déclaration CE de conformité est 

un outil par lequel le fabricant atteste 

que le respect des exigences a été dé-

montré. Cette déclaration doit être mi-

se à jour en permanence, et doit être 

établie selon le modèle figurant à l’an-

nexe III de la directive « jouets ».  

 

(Annexe III de la directive 2009/48/

CE en annexe de ce guide) 

 

La déclaration doit être rédigée dans la 

ou les langues demandées par l’Etat 

membre sur le marché duquel le jouet 

est commercialisé ou mis à disposi-
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tion. Le fabricant doit conserver la 

déclaration CE de conformité pendant 

un durée de dix ans à partir de la mise  

sur le marché du jouet. 

 

IV. La directive pose également 

pour le fabricant une obligation de 

« diligence ».  
 

En effet, le fabricant doit veiller à ce 

que des procédures soient en place 

pour que la production en série reste 

conforme aux exigences posées par la 

directive. Il doit donc veiller 

aux modifications de la conception ou 

des caractéristiques du jouet ainsi 

qu’aux modifications des normes har-

monisées sur la base desquelles la 

conformité du jouet a été déclarée. 

 

De plus, un suivi doit être mis en place 

par le fabricant. Celui-ci doit informer 

les distributeurs des essais par sonda-

ges réalisés sur les jouets commerciali-

sés ainsi que des enquêtes réalisées 

suite à d’éventuelles réclamations re-

çues. Des registres doivent être établis 

en cas de réclamations, de non-

conformité ou de rappels des produits. 

 

V. Dans un souci de traçabilité, les 

fabricants doivent veiller à ce que 

leurs produits portent un numéro de 

type, de lot de série ou de modèle ou 

tout autre élément permettant leur 

identification. 
  

Cette information doit, en principe, 

être reprise sur le jouet lui-même. Elle 

peut être reprise sur l’emballage ou 

dans un document accompagnant le 

jouet si la taille ou la nature du jouet 

ne permettent pas une indication direc-

tement sur le jouet (indication illisible 

ou techniquement impossible).   

Il n’est pas possible de reprendre le 

numéro d’identification sur l’emballa-

ge ou sur un document annexe pour 

des raisons purement esthétiques ou 

économiques. 

Dans tous les cas, si le produit n’a ni 

emballage, ni document annexe, l’in-

formation doit obligatoirement être 

reprise sur le jouet.   

 

Le fabricant a la liberté dans le choix 

de l’élément d’identification du jouet, 

tant que la traçabilité est assurée. Il 

doit s’agir d’un code unique pour le 

jouet qui sera utilisé à l’identique dans 

la déclaration CE de conformité. 

 

Attention, si un jouet est constitué de 

plusieurs parties, les informations per-

mettant l’identification du jouet, et 

donc sa traçabilité, doivent être repri-

ses sur l’emballage, et à défaut, sur le 

document annexe accompagnant le 

jouet. 

 

VI. Doivent être indiqués sur le 

jouet le nom, la raison sociale ou la 

marque d®pos®e et lôadresse ¨ la-

quelle peut être contacté le fabri-

cant. 

 

Ces informations concernent le fabri-

cant : soit la personne fabriquant le 

jouet et le mettant sur le marché sous 

son propre nom ou sa propre marque. 

  

Attention, si le jouet est vendu sous le 

nom ou la marque d’une autre person-

ne, ce sera cette dernière qui sera 

considérée comme le fabricant. 

 

Ces indications peuvent être reprises 

sur l’emballage ou un document ac-

compagnant le jouet pour des raisons 

d’ordre technique ou économique. Si 

le produit n’a ni emballage, ni docu-

ment annexe, l’information doit obli-

gatoirement être reprise sur le jouet.   

 

L’adresse doit indiquer un point de 

contact unique où le fabricant peut être 

joint. Il n’est cependant pas obligatoire 

d’indiquer l’adresse où le fabricant est 

établi. Rien n’empêche le fabricant 

d’indiquer plusieurs adresses, mais il 

doit être indiqué clairement quelle 

adresse constitue le point de contact 

unique.  
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formation additionnelle et ne peut 

constituer une adresse valable consti-

tuant le point de contact unique. 

 

Concrètement, l’adresse doit compor-

ter une rue et un numéro (ou une boite 

postale et un numéro), un code postal 

et le nom de la ville. 

 

L’adresse du fabricant devrait être pré-

cédée du terme « Manufactured by : ». 

La directive « jouets » ne pose pas cet-

te obligation explicitement, mais cette 

mention est indispensable pour une 

identification efficace des rôles des 

différents opérateurs économiques, 

notamment quand plusieurs adresses 

doivent être indiquées. Cette même 

obligation s’appliquera alors pour les 

importateurs, mandataires et distribu-

teurs avec, respectivement, la mention 

des termes « Imported by : », 

« Represented by : », ou encore 

« Distributed by : ». Ces termes n’ont 

pas à être traduits étant considérés 

comme facilement compréhensibles 

dans toutes les langues. 

 

VII. Le fabricant doit veiller à ce 

que le jouet soit accompagn® dôins-

tructions et dôinformations de s®cu-

rité dans une ou des langues ais®ment 

comprises des consommateurs. 

 

Il s’agit alors des divers avertissements 

de sécurité, ainsi que d’autres informa-

tions permettant de minimiser au 

maximum les risques liés à l’utilisation 

du jouet. 

 

VIII. Sôil y a des raisons de croire 

quôun jouet mis sur le march® ne 

répond pas aux exigences de sécuri-

té, le fabricant doit pren-

dre  immédiatement les mesures cor-

rectives nécessaires. 

 

Ces mesures consistent alors en la re-

mise en conformité du produit, voire 

en son retrait, ou son rappel.  

 

Dans tous les cas, si le produit présen-

te un risque, le fabricant doit infor-

mer immédiatement les autorités natio-

nales compétentes des Etats membres 

dans lesquels il a mis le jouet à dispo-

sition, en fournissant des précisions, 

notamment, sur la non-conformité et 

toute mesure corrective adoptée. 

 

IX. Sôajoute, pour le fabricant, une 

obligation de coopération avec les 

autorités nationales compétentes.  
 

Ainsi, sur demande motivée de ces 

autorités, le fabricant doit communi-

quer les informations et documents 

nécessaires  à la démonstration de la 

conformité du produit, dans une lan-

gue compréhensible par celles-ci.  

 

Quelles sont les obligations de lôim-

portateur de jouets ? 

 

Les obligations de l’importateur peu-

vent se résumer ainsi : 

 

I. Les importateurs, ¨ lôinstar des 

fabricants, doivent mettre sur le 

marché des jouets conformes aux 

exigences de sécurité. 

 

II. Lôimportateur est soumis ®gale-

ment à une obligation de 

« diligence ».  
 

En effet, l’importateur en introduisant 

physiquement la marchandise sur le 

marché communautaire est RESPON-

SABLE de sa mise sur le marché. 
 

Ainsi, avant de mettre un jouet sur le 

marché, il doit s’assurer que la procé-

dure appropriée d’évaluation de la 

conformité a été appliquée par le fabri-

cant. Il doit également s’assurer que le 

fabricant a établi la documentation 

technique relative au produit, que le 

jouet porte le marquage de conformité 

requis et qu’il est accompagné des do-

cuments nécessaires. Par documents 

nécessaires il faut comprendre les in-

formations de sécurité, les divers ins-

tructions ainsi que les avertissements. 
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De plus, l’importateur devra vérifier 

que le jouet porte bien un numéro de 

type, de lot, de série ou de modèle ou 

tout autre élément permettant son iden-

tification et qu’il porte bien les infor-

mations nécessaires à l’identification 

du fabricant. 

 

Attention, si lôimportateur estime 

que le jouet ne respecte pas les exi-

gences de sécurité, il ne doit pas 

mettre le jouet sur le marché avant 

sa mise en conformité. Il doit alors 

prévenir le fabricant et les autorités de 

surveillance du marché dans le cas où 

le produit présenterait un risque. 

 

III. Les importateurs, comme les 

fabricants, doivent pouvoir être 

identifiés.  
 

Ainsi, doivent être indiqués sur le 

jouet, le nom, la raison sociale ou la 

marque déposée et l’adresse à laquelle 

l’importateur peut être contacté. De 

nouveau, si ces informations ne peu-

vent pas être reprises sur le jouet mê-

me, elles devront figurer sur l’emballa-

ge ou un document accompagnant le 

jouet. Ce pourrait être le cas si l’im-

portateur est obligé d’ouvrir l’emballa-

ge pour indiquer ses coordonnées sur 

le jouet. 

 

L’adresse de l’importateur n’est pas 

nécessairement celle où il est établi et 

il faut rappeler qu’un site web ne cons-

titue pas une adresse valable, mais doit 

s’envisager uniquement comme un 

complément d’information.  

 

Pour conclure, le jouet doit être ac-

compagné, dans le cas d’une importa-

tion, de deux adresses, celle du fabri-

cant, ainsi que celle de l’importateur, 

si le fabricant se déclare lui-même 

comme tel. 

 

IV. Les importateurs doivent égale-

ment veiller à ce que le jouet soit 

accompagn® dôinstructions et dôin-

formations de sécurité dans une lan-

pour les consommateurs. 

 

Attention, il faudra vérifier si l’Etat 

dans lequel est envisagé la commercia-

lisation du jouet impose l’utilisation de 

langues spécifiques. 

 

Les instructions font partie intégrante 

du jouet et doivent permettre une utili-

sation correcte de celui-ci. Elles peu-

vent être reprises sur l’emballage ou 

une notice accompagnant le jouet 

 

V. Lôimportateur doit  sôassurer que 

les conditions dans lesquelles vont 

être stockés et/ou transportés les 

jouets, alors quôils sont sous sa res-

ponsabilité, ne remettent pas en cau-

se la conformité du jouet aux exigen-

ces de sécurité. 

 

VI. Afin de protéger la santé et la sé-

curité des consommateurs, les impor-

tateurs doivent, en cas de nécessi-

té,  effectuer des essais par sondage 

sur les jouets commercialisés, exami-

ner les réclamations et tenir un re-

gistre en cas de non conformité avé-

rée du jouet ou de rappels. Le distri-

buteur doit être informé de ce suivi. 

 

VII. Des mesures correctives doivent 

être prises, et si cela est nécessaire 

un retrait ou un rappel doivent être 

op®r®s, sôil existe des raisons de croi-

re que le jouet mis sur le marché 

nôest pas conforme ¨ la r®glementa-

tion communautaire.  
Les autorités nationales de l’Etat mem-

bre dans lequel le jouet est mis sur le 

marché doivent en être informées im-

médiatement. 

 

VIII. Doit être conservée, pendant 

une durée de 10 ans, à partir de la 

mise du jouet sur le marché, une 

copie de la déclaration CE de 

conformité. Celle-ci doit être mise à 

la disposition des autorités de sur-

veillance du marché. 

  

La documentation technique doit pou-
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voir leur être fournie en cas de deman-

de. 

 

IX. Finalement, les importateurs doi-

vent coopérer avec les autorités na-

tionales et leur communiquer les 

informations et documents deman-

dés et nécessaires à la démonstration 

de la conformité du jouet aux règles 

communautaires. 

 

Ces informations doivent être fournies 

dans une langue aisément compréhen-

sible par cette autorité, et l’importateur 

doit coopérer si des mesures sont 

adoptées afin d’éliminer les risques 

que le jouet pourrait présenter pour le 

consommateur. 

 

Quelles sont les obligations du man-

dataire ? 

 

Par un mandat écrit, le fabricant 

peut désigner une personne établie 

dans lôUE afin que celle-ci agisse en 

son nom et accomplisse certaines 

tâches déterminées. 

 

Attention, certaines tâches ne peuvent 

être confiées à un mandataire.  

En premier lieu, il ne revient pas au 

mandataire de s’assurer que les jouets 

mis sur le marché soient conçus et fa-

briqués conformément aux exigences 

de sécurité. Cette obligation s’applique 

uniquement aux fabricants (ou impor-

tateurs). 

En second lieu, le mandataire ne peut 

se voir déléguer l’établissement de la 

documentation technique. 

 

Le mandataire doit exécuter les tâches 

spécifiées dans le mandat reçu par le 

fabricant. Au minimum, il doit : 
 

- tenir la déclaration «CE» de confor-

mité et la documentation technique à 

la disposition des autorités de surveil-

lance nationales pendant une durée de 

dix ans à partir de la mise du jouet sur 

le marché; 

- à la demande motivée d’une autorité 

nationale compétente, lui communi-

quer toutes les informations et tous les 

documents nécessaires pour démontrer 

la conformité d’un jouet;  

- coopérer, à leur demande, avec les 

autorités nationales compétentes à tou-

te mesure prise pour éliminer les ris-

ques présentés par les jouets couverts 

par le mandat.  

 

Quelles sont les obligations du distri-

buteur ? 

 

I. Les distributeurs ont lôobligation 

dôeffectuer certaines v®rifications 

avant de mettre un jouet sur le mar-

ché communautaire. 

 

Ainsi, il doit être vérifié que : 

 

- le jouet porte le marquage ou les 

marquages requis 

- le jouet est accompagné des docu-

ments, des instructions et des informa-

tions de sécurité dans une langue ou 

des langues compréhensibles par le 

consommateur 

- le fabricant et l’importateur ont bien 

respecté leurs obligations concernant 

la traçabilité du jouet (numéro de type, 

de lot…) et l’indication de leurs coor-

données.  

 

II. Si le distributeur estime que le 

jouet ne répond pas aux exigences 

de sécurité, il ne doit pas le mettre à 

disposition sur le marché avant de 

lôavoir mis en conformit®.  
 

III. Sôil estime que la r®glementation 

communautaire nôest pas respect®e, 

au-delà même des seules exigences 

de sécurité posées par la directive 

« jouets », le distributeur doit pren-

dre les mesures correctives nécessai-

res, pouvant aller jusquôau retrait ou 

rappel des produits.  

 

Si le jouet présente un risque, l’infor-

mation doit être transmise au fabricant 

ou à l’importateur et aux autorités de 

surveillance du marché. 
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IV. Le distributeur doit veiller à ce 

que les opérations de stockage et de 

transport du jouet ne remettent  pas 

en cause la conformité du jouet aux 

exigences de sécurité. 

 

V. Finalement, le distributeur doit 

tenir à disposition des autorités na-

tionales compétentes les informa-

tions et documents nécessaires à la 

démonstration de la conformité du 

jouet et doit coopérer avec lesdites 

autorités si celles-ci prennent des 

mesures pour éliminer les risques 

que présente la marchandise. 

  

Les obligations du fabricant ne sôap-

pliquent-elles quôaux fabricants ? 

 

Les obligations attachées au statut 

du fabricant, peuvent, dans certai-

nes conditions, sôappliquer aux im-

portateurs et distributeurs.  
 

Il en est ainsi lorsque l’importateur ou 

le distributeur met un jouet sur le mar-

ché sous son propre nom ou sous sa 

propre marque, ou modifie un jouet 

déjà mis sur le marché de telle sorte 

que sa conformité avec les exigences 

applicables risque d’en être affectée. 
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« Pour renforcer da-

vantage la sécurité des 

conditions dôutilisation 

des jouets, il convient 

de compléter les dispo-

sitions relatives aux 

avertissements qui de-

vraient accompagner 

les jouets. Afin dô®viter 

que les avertissements 

ne soient utilisés abusi-

vement pour contour-

ner les prescriptions de 

sécurité applicables, ce 

qui sôest produit notam-

ment dans le cas de 

lôavertissement signa-

lant quôun jouet nôest 

pas destiné à un enfant 

de moins de 36 mois, il 

y a lieu de préciser ex-

plicitement que les 

avertissements prévus 

pour certaines catégo-

ries de jouets ne peu-

vent °tre utilis®s sôils 

sont en contradiction 

avec lôutilisation ¨ la-

quelle le jouet est desti-

né ». 

Les avertissements de sécurité  

 Les jouets ne doivent pas mettre 

en danger la sécurité ou la santé des 

utilisateurs. Pour répondre à cet ob-

jectif, et assurer une utilisation en 

toute sécurité, les avertissements 

sp®cifient les limites dôutilisation 

appropriées. 

 

La directive 2009/48/CE opère une 

distinction entre les avertissements 

généraux et les avertissements spécifi-

ques à certaines catégories de jouets 

(repris ¨ lôannexe V de la directive 

« jouets »). 

 

(Annexe V de la directive 2009/48/CE 

en annexe de ce guide) 
 

Les avertissements généraux 

 

Ces avertissements ne doivent être 

indiqués sur le jouet que s’ils appor-

tent une valeur ajoutée à la sécurité des 

consommateurs. 

 

Ces limites dôutilisation concernent 

lôutilisateur du jouet et doivent com-

prendre au minimum l’âge minimum 

ou maximum et, le cas échéant, les 

aptitudes de l’utilisateur, un poids mi-

nimum ou maximum, ainsi que la né-

cessité de veiller à ce que le jouet soit 

utilisé sous la surveillance d’un adulte.  

 

Les avertissements spécifiques et 

indications de pr®cautions dôemploi 

 

Lôannexe V de la directive ç jouets » 

envisage des avertissements et des 

indications de pr®cautions dôemploi 

pour certaines catégories de jouets.  

 

Ces avertissements et précautions 

d’emploi doivent être repris tels 

quels  par les fabricants.  

 

Attention, ces avertissements ne peu-

vent pas être apposés s’ils sont en 

contradiction avec l’utilisation à la-

quelle le jouet est destiné de par ses 

fonctions, ses dimensions ou ses carac-

téristiques.  De ce fait, les avertisse-

ments concernant la non adaptation 

d’un jouet à des enfants de moins de 

36 mois ne pourraient pas °tre appos®s 

sur des jouets manifestement destinés 

à cette catégorie d’utilisateurs dans 

l’objectif d’éviter l’application de dis-

positions s’appliquant spécifiquement 

à cette catégorie de produits. Par 

exemple, si l’on se réfère aux exigen-

ces particulières de sécurité, il est noté 

que : « les jouets qui sont manifeste-

ment destinés aux enfants de moins de 

36 mois, leurs ®l®ments et leurs pi¯ces 

détachables, doivent être de dimension 

suffisante pour empêcher leur inges-

tion ou leur inhalation. Cela sôappli-

que également aux autres jouets desti-

n®s ¨ °tre mis en bouche, ainsi quô¨ 

leurs éléments et leurs pièces détacha-

bles ».  

 

Les avertissements doivent donc être 

en adéquation avec l’utilisation envisa-

gée (et envisageable) du jouet, au re-

gard de sa fonction, de ses dimensions 

et de ses caractéristiques. 

 

Les avertissements spécifiques 

concernent : 

 

¶ les jouets non destin®s ¨ lôusa-

ge dôenfants de moins de 36 

mois 

 

Ces jouets doivent être accompagnés 

de la mention suivante : « Ne convient 

pas aux enfants de moins de 36 mois 

» ou « Ne convient pas aux enfants de 

moins de trois ans », ou un avertisse-

ment sous la forme du graphique sui-

vant :  

 

 

 

 

 

 

Cet avertissement doit s’accompagner 

d’une indication brève pouvant figurer 

dans une notice d’emploi et venant 

justifier l’utilisation d’un tel avertisse-

ment. 
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Attention, un tel avertissement ne 

s’applique pas aux jouets qui, en rai-

son de leurs fonctions, dimensions, 

caractéristiques, propriétés ou autres 

éléments probants, ne sont manifeste-

ment pas susceptibles d’être destinés 

aux enfants de moins de 36 mois. Ain-

si, une telle mention ne pourrait pas 

apparaître sur un jouet chimique pour 

lequel des manipulations complexes 

sont demandées. 

Il est donc indispensable que l’avertis-

sement apporte une valeur ajoutée 

pour la sécurité du consommateur. 

A contrario, comme énoncé précédem-

ment cet avertissement ne pourra pas 

être repris pour des jouets manifeste-

ment destinés à des utilisateurs de cet-

te classe d’âge. 

 

¶ les jouets dôactivit® 

   

Ces jouets doivent porter la mention 

suivante : « Réservé à un usage pri-

vé ». 
 

Une notice d’emploi doit attirer l’at-

tention sur la nécessité d’effectuer des 

contrôles et des entretiens périodiques 

de leurs parties les plus importantes et 

des instructions doivent également être 

données sur la façon correcte de les 

assembler. 

 

¶ les jouets fonctionnels 

 

Ces jouets doivent porter la mention 

suivante : « A utiliser sous la surveil-

lance dôun adulte ». 
 

Une notice doit mentionner les instruc-

tions de fonctionnement ainsi que les 

précautions à suivre par l’utilisateur. 

Le fabricant doit également mention-

ner dans cette notice que le produit 

doit être maintenu hors de la portée 

d’enfants d’un certain âge. 

 

¶ les jouets chimiques 

 

Ces jouets doivent porter sur l’embal-

lage la mention : « Ne convient pas 

aux enfants de moins de (âge à indi-

quer par le fabricant) ans. À utiliser 

sous la surveillance dôun adulte è. 
 

Une notice d’emploi doit indiquer le 

caractère dangereux des substances et 

mélanges contenus dans le jouet et les 

précautions d’utilisation à prendre 

pour éviter tout danger, ainsi que les 

soins de premières urgences à donner 

en cas d’accident grave lié à l’utilisa-

tion du jouet. 

 

¶ patins, patins à roulettes, pa-

tins en ligne, planches à rou-

lettes, scooters et bicyclettes 

pour enfants 

  

Ces jouets doivent porter la mention 

suivante : « À utiliser avec équipe-

ment de protection. Ne pas utiliser sur 

la voie publique ». 
 

Une notice d’utilisation doit rappeler 

aux utilisateurs que ces jouets s’utili-

sent avec prudence et mentionner les 

équipements de protection conseillés. 

 

¶ les jouets aquatiques 

 

Ces jouets doivent porter la mention 

suivante : « À n’utiliser qu’en eau où 

lôenfant a pied et sous la surveillance 

dôun adulte ».  
 

¶ les jouets contenus dans les 

denrées alimentaires 

 

Ces jouets doivent porter la mention 

suivante : « Contient un jouet. La 
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surveillance dôun adulte est recom-

mandée ».  

 

¶ imitations de masques protec-

teurs et de casques 

 

Ces jouets doivent porter la mention 

suivante : « Ce jouet n’assure pas une 

protection ».  
 

¶ jouets destinés à être suspen-

dus au-dessus dôun berceau, 

dôun parc ou dôune poussette 

au moyen de fils, de cordes, 

dô®lastiques ou de courroies  

 

L’indication suivante doit être inscrite 

sur l’emballe et de manière permanen-

te sur le jouet : « Afin d’éviter tout 

risque dô®tranglement, ¹ter le jouet 

d¯s que lôenfant tente de se mettre ¨ 

quatre pattes ou de ramper ».  

 

¶ Emballage des substances par-

fumantes contenues dans les 

jeux de table olfactifs, les en-

sembles cosmétiques et les 

jouets gustatifs  

 

Ces jouets doivent porter la mention 

suivante : « Contient des substances 

parfumantes susceptibles de causer 

des allergies ».  
 

 

En plus de ces mentions 

qui doivent être obliga-

toirement apposées sur 

des catégories particuliè-

res de jouets, les normes 

harmonisées indiquent également des 

avertissements devant accompagner 

les jouets.  

 

Quelles sont les règles à respecter 

concernant lôapposition de tels aver-

tissements ? 

 

Les avertissements doivent être indi-

qués, par le fabricant, de manière 

clairement visible, facilement lisible, 

aisément compréhensible et précise 

sur le jouet, sur une étiquette appo-

s®e ou sur lôemballage et, le cas 

®ch®ant, dans les instructions dôutili-

sation qui accompagnent le jouet .  

 

En ce qui concerne les petits jouets 

vendus sans emballage, les avertisse-

ments doivent être directement appo-

sés sur le produit, ou sur une étiquette 

fixée directement au jouet. 

 

Illustrations concernant lôapposition 

dôavertissement de s®curit® : 

 

1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les avertissements sont mal apposés 

sur ce jouet de petite taille. Ils ne de-

vraient pas être apposés sur le présen-

toir de table mais sur le jouet même ou 

sur une étiquette fixée à celui-ci. 

 

2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les avertissements sont correctement 

apposés sur une étiquette attachée au 

jouet. 

 

Comment introduire ces avertisse-

ments de sécurité ? 

 

Les avertissements doivent impérati-

vement être précédés du terme 

« ATTENTION ».  
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Si plusieurs avertissements sont à ins-

crire, ce terme doit précéder la liste 

des différents avertissements sans qu’il 

soit nécessaire de le répéter. 

 

Ce terme permet aux consommateurs 

de comprendre la nature même des 

mentions et de ne pas les confondre, 

notamment, avec de simples recom-

mandations d’utilisations. 

 

L’utilisation de ce  

symbole  n’est pas  

suffisante et ne 

peut se substituer   

à l’apposition 

du terme « ATTENTION ». 

 

Quelle(s) langue(s) utiliser pour  ré-

diger ces avertissements ? 

 

Les avertissements et précautions 

dôemploi doivent °tre r®dig®s dans 

une langue aisément compréhensible 

par le consommateur.  

 

L’Etat membre, sur le territoire duquel 

est commercialisé le produit, détermi-

ne la langue ou les langues dans les-

quelles doivent être libellés ces aver-

tissements. 

 

Quelles sont les règles applicables 

pour les avertissements déterminant 

la d®cision dôachat ? 

 

Des règles spécifiques s’appliquent 

aux avertissements déterminant la dé-

cision d’achat du jouet. On retrouve 

dans cette catégorie, par exemple, les 

avertissements spécifiant l’âge mini-

mum et l’âge maximum des utilisa-

teurs ainsi que les avertissements spé-

cifiques, s’appliquant à certaines caté-

gories de jouets (vus précédemment). 

 

Ces avertissements doivent être re-

pris sur lôemballage du jouet, ou 

°tre indiqu®s dôune mani¯re telle 

quôils soient clairement visibles par 

le consommateur avant que celui-ci 

nôeffectue lôachat. 

Cette règle s’applique également pour 

les ventes en ligne, via un site internet, 

ou les ventes par catalogue. Les aver-

tissements doivent être aisément visi-

bles avant que le consommateur ne 

passe sa commande. 

Les avertissements sont considérés 

comme clairement visibles s’ils appa-

raissent au début du catalogue conte-

nant le jouet concerné, ou encore à 

proximité du bon de commande dans 

le catalogue, ou du formulaire de com-

mande sur le site web marchand (un 

catalogue n’incluant pas les moyens 

techniques d’acquérir les jouets n’a 

pas à disposer de tels avertissements).  

 

Pour les jouets devant comporter de 

tels avertissements, il pourra donc être 

obligatoire de reprendre ces mentions 

aussi bien sur le jouet que sur son em-

ballage afin de permettre une visibilité 

optimale avant son acquisition. 
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« Afin dôassurer le res-

pect des exigences es-

sentielles de sécurité, il 

est n®cessaire dô®tablir 

des procédures appro-

pri®es dô®valuation de 

la conformité à suivre 

par le fabricant. Afin 

de compléter les obliga-

tions juridiques du fa-

bricant en vue dôassu-

rer la sécurité des 

jouets, il convient que 

la présente directive 

prévoie explicitement 

lôobligation dôeffectuer 

une analyse des diffé-

rents dangers que le 

jouet peut présenter 

ainsi quôune ®valuation 

de lôexposition poten-

tielle à ces dangers ». 

 

 

 

Lô®valuation de la conformit® 

Quôest ce que la pr®somption de 

conformité ? 

 

Dans un premier temps, avant d’abor-

der l’évaluation de la conformité du 

jouet, il faut envisager un principe es-

sentiel, celui de la présomption de 

conformité.  

 

Selon la décision n°768/2008/CE : 

« lorsque la législation communautai-

re d'harmonisation établit des exigen-

ces essentielles, elle prévoit le recours 

¨ des normes harmonis®es (é), qui 

définissent ces exigences en termes 

techniques et qui, seules ou avec d'au-

tres normes harmonisées, confèrent 

une présomption de conformité à ces 

exigences, étant entendu qu'il demeure 

possible de fixer le niveau de protec-

tion voulu par d'autres moyens ». 

 

Ainsi, il est prévu, pour répondre aux 

exigences de sécurité posées par la 

directive « jouets », des normes har-

monisées qui permettent aux fabricants 

s’y conformant de bénéficier d’une 

présomption de conformité auxdites 

exigences. C’est ce qu’indique l’article 

13 de la directive ç jouets è : ç les 

jouets conformes à des normes harmo-

nisées ou à des parties de normes har-

monisées, dont les références ont été 

publi®es au Journal officiel de lôUnion 

européenne, sont présumés conformes 

aux exigences couvertes par ces nor-

mes ou parties de normes ». 

Cela implique qu’un Etat membre 

considérant un jouet non conforme aux 

exigences de sécurité, alors que le fa-

bricant a appliqué une ou des normes 

harmonisées couvrant ces exigences, 

devra apporter la preuve de cette non-

conformité. 

 

Il s’agit d’un principe fondamental sur 

lequel se base la procédure d’évalua-

tion de la conformité d’un jouet. 

En effet, l’évaluation de la conformité 

d’un jouet aux exigences de sécurité 

posées par la directive suivra des pro-

cédures distinctes selon que le fabri-

cant ait eu recours ou non aux normes 

harmonisées. 

 

Quôest ce que lô®valuation de la s®-

curité ? 

 

La directive 2009/48/CE innove en 

instaurant une évaluation de la sécuri-

té. 

Cette opération consiste, pour le fabri-

cant à procéder à une analyse sur les 

dangers de nature physique, chimi-

que, mécanique, électrique, des ris-

ques dôinflammabilit®, de radioacti-

vit® et en mati¯re dôhygi¯ne que le 

jouet peut présenter, et procéder 

également ¨ une ®valuation de lôex-

position potentielle à ces dangers. 
 

Cette opération précède généralement 

la procédure d’évaluation de la confor-

mité du jouet, procédure par laquelle le 

fabricant démontre que le jouet satis-

fait aux exigences de sécurité. Cepen-

dant, l’évaluation de la sécurité peut 

être complétée à une étape ultérieure. 

Dans tous les cas, cette obligation doit 

être remplie par le fabricant avant que 

le jouet ne soit mis sur le marché. 
 

Il revient alors au fabricant d’identifier 

les risques que le jouet peut présenter 

lors de son utilisation et vérifier les 

lacunes éventuelles des normes harmo-

nisées. La finalité même de cette éva-

luation est la détermination de la pro-

cédure d’évaluation de la conformité à 

appliquer et les éventuelles mesures à 

adopter pour réduire les risques exis-

tants. En effet, comme nous l’avons 

déjà énoncé, si l’ensemble des risques 

ne sont pas couverts par les normes 

harmonisées, la procédure d’évalua-

tion de la conformité sera différente. 

 

L’évaluation de sécurité doit être 

conservée dans la documentation tech-

nique et être mise à disposition des 

autorités de surveillance des marchés 

pendant une durée de 10 ans à compter 

de la mise à disposition sur le marché 

du jouet. 
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Comment identifier les risques atta-

ch®s ¨ lôutilisation du jouet ? 

 

Le fabricant doit dans un premier 

temps décrire le jouet. Cette descrip-

tion doit inclure des dessins, schémas, 

photos, l’emballage et la marque (si 

cela est approprié). Les instructions 

permettant une minimisation des ris-

ques inhérents à l’utilisation du jouet 

doivent également être introduites 

dans cette description. 

 

Le fabricant doit ensuite identifier pré-

cisément les utilisations envisagées et 

raisonnablement envisageables de son 

jouet. Doivent être prises en considéra-

tion les aptitudes et caractéristiques 

des personnes utilisatrices. 

 

Dans un dernier temps le fabricant doit 

identifier les dangers résultant de l’a-

nalyse préenvisagée. 

 

Les organismes notifiés peuvent vous 

aider à réaliser cette analyse, par la 

mise en place d’une procédure forma-

lisée. 

 

Il n’a pas été déterminé un format spé-

cifique pour l’évaluation de la sécurité. 

Il s’agit d’une démarche novatrice per-

mettant d’anticiper les éventuels dan-

gers que pourrait présenter le jouet. 

Une fois les risques identifiés, le fabri-

cant devra indiquer les mesures prises 

afin de les minimiser (exemple : élabo-

ration d’instructions d’utilisation). 

 

Si au travers de l’analyse il ressort 

qu’un risque n’est pas suffisamment 

minimisé, des mesures correctives doi-

vent être adoptées (exemple : revoir la 

forme du jouet ou sa composition). 

 

Quôest que la proc®dure dô®valua-

tion de la conformité ? 

 

L’objectif de la procédure d’évaluation 

de la conformité est de démontrer que 

le jouet mis sur le marché satisfait aux 

exigences légales de la directive 

« jouets ». 

 

Si le fabricant a respecté les prescrip-

tions énoncées par une ou des normes 

harmonisées couvrant tous les aspects 

de sécurité pertinents pour le jouet 

concerné, il pourra appliquer une pro-

cédure d’autocontrôle. Il s’agit de la 

procédure de « contrôle interne de la 

fabrication », ne n®cessitant pas lôin-

tervention d’un organisme tiers, en 

conformité avec le module A de la 

décision n° 768/2008/CE.  

 

(Module A de la décision n° 768/2008 

en annexe de ce guide) 
 

Par cette procédure, le fabricant décla-

re sous sa seule responsabilité que les 

produits concernés satisfont aux exi-

gences essentielles de sécurité. Le fa-

bricant doit établir la documentation 

technique imposée et inclut dans celle-

ci l’évaluation des risques pouvant être 

liés à l’utilisation du jouet.  

 

Finalement, le fabricant doit apposer le 

marquage « CE » sur son produit et 

établir la déclaration de conformité. 

 

S’il n’existe pas de normes harmoni-

sées, ou si l’application de ces normes 

ne couvrent pas ou qu’en partie les 

exigences de sécurité, si les normes 

sont assorties de restrictions, ou encore 

si le fabricant estime que le jouet né-

cessite l’intervention d’un organisme 

tiers, un organisme notifié doit interve-

nir pour réaliser la procédure d’évalua-

tion de la conformité. 

Le fabricant doit alors appliquer les 

procédures décrites dans les modules 

B et C de la décision n° 768/2008/CE.  

 

(Modules B et C de la décision n° 

768/2008 en annexe de ce guide) 
 

Dans un premier temps, doit être réali-

sé un « examen « CE » de type ».  

 

Dans cette procédure intervient un or-

ganisme tiers qui examinera la concep-
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tion technique du produit et attestera 

du respect des exigences de sécurité 

posées par la directive. 

 

Le fabricant devra introduire une de-

mande d’examen « CE » de type au-

près de l’organisme notifié de son 

choix (pour identifier les organismes 

compétents vous pouvez utiliser la 

base de données NANDO).  

 

Différentes méthodes sont envisagea-

bles pour réaliser l’examen CE de type

(exemple : examen dôun ®chantillon 

représentatif de la fabrication envisa-

gée, du produit complet). 

 

L’organisme notifié examinera la do-

cumentation technique et effectuera 

des examens et essais pour vérifier le 

respect des exigences de sécurité. 

 

Si le « type » satisfait aux exigences 

de la directive, l’organisme délivre une 

attestation d’examen « CE » de type. 

 

Cette première procédure est combinée 

à une seconde dite de « conformité au 

type sur la base du contrôle interne 

de la fabrication ».  
Le fabricant doit assurer et déclarer 

que les produits concernés sont confor-

mes au type décrit dans l’attestation 

d’examen « CE » de type et satisfont 

aux exigences de sécurité de la directi-

ve « jouets ». 

 

Le fabricant doit prendre les mesures 

appropriées pour que son procédé de 

fabrication, ainsi que son suivi, soient 

conformes au type décrit dans l’attes-

tation délivrée suite à la procédure dé-

crite précédemment. 

 

Finalement, le fabricant devra apposer 

sur le jouet le marquage « CE » et éta-

blir une déclaration de conformité. 

 

Quôest ce que le d®claration de 

conformité ? 

 

Le fabricant doit établir une déclara-

tion de conformité attestant de la 

conformité du jouet.  

Par cette déclaration le fabricant 

assume la responsabilité de la 

conformité de son produit aux exi-

gences applicables. 

 

La déclaration de conformité doit être 

établie selon le modèle repris à l’an-

nexe III de la directive « jouets ». 

 

(Annexe III de la directive 2009/48/

CE en annexe de ce guide) 
 

Elle doit être traduite dans la ou les 

langues demandées par l’Etat membre 

sur le marché duquel le jouet est com-

mercialisé. 

 

Cette déclaration doit être conservée 

pendant 10 ans à partir de la mise sur 

le marché du produit, et doit être mise 

à jour en permanence. 

 

Quôentend-on par « documentation 

technique » ? 

 

Cette documentation contient les infor-

mations pertinentes concernant les 

moyens utilisés par le fabricant pour 

garantir que les jouets satisfont aux 

exigences de sécurité. 

Les éléments devant être repris dans 

cette documentation sont repris à l’an-

nexe IV de la directive « jouets ». 

 

(Annexe IV de la directive 2009/48/

CE en annexe de ce guide) 

 

On retrouve notamment dans cette do-

cumentation une copie de la déclara-

tion CE de conformité, les évaluations 

de sécurité réalisées, une copie de l’at-

testation de l’examen CE de type… 

 

Cette documentation doit pouvoir être 

fournie aux autorités de surveillance 

du marché en faisant la demande 

(motiv®e). 

http://ec.europa.eu/enterprise/newapproach/nando/


 25 

 

La directive 2009/48/CE relative à la sécurité des jouets 
2011 

Directive 2009/48/CE 

 

« Le marquage «CE», 

qui indique la confor-

mit® dôun jouet, est le 

résultat visible de tout 

un processus englobant 

lô®valuation de confor-

mité au sens large. Le 

règlement (CE) n° 

765/2008 fixe les prin-

cipes généraux régis-

sant le marquage ». 

 

 

Lôapposition du marquage ç CE » 

 Tout jouet, avant dô°tre mis ¨ 

disposition sur le marché, doit por-

ter le marquage « CE ». 
 

Un jouet portant ce marquage est alors 

présumé répondre aux exigences de 

sécurité posées par la directive 

« jouets » (obligation générale de sé-

curité et exigences particulières posées 

à l’annexe II de la directive), ainsi 

qu’aux exigences applicables pertinen-

tes éventuellement posées par d’autres 

directives imposant le marquage 

« CE ».   

 

Les jouets ne portant pas ce marquage 

ou ne satisfaisant pas aux exigences 

posées par la directive peuvent malgré 

tout être exposés lors de salons profes-

sionnels ou d’exposition. Cependant, 

pour bénéficier de cette dérogation il 

faut que soit indiqué clairement que le 

jouet ne répond pas aux exigences po-

sées par la directive « jouets » et que 

celui-ci ne sera pas mis sur le marché 

avant sa mise en conformité. 

 

La marquage « CE » doit être apposé 

de manière visible, lisible et indélébi-

le sur le jouet, ou sur une étiquette at-

tachée à celui-ci ou encore sur l’em-

ballage. 

 

Pour les jouets de petites dimensions 

ou composés de petites pièces, le mar-

quage pourra être apposé sur une éti-

quette attachée au jouet ou sur un 

feuillet accompagnant le jouet. 

 

Attention, en ce qui concerne les 

jouets vendus sur des présentoirs de 

comptoir, le marquage « CE » pourra 

être apposé directement sur le présen-

toir (contrairement aux exigences de 

sécurité) uniquement si le présentoir a 

été utilisé comme emballage. 

 

Si le marquage n’est pas visible de 

l’extérieur de l’emballage, celui-ci 

devra au minimum être apposé sur 

l’emballage. 

 

Ce marquage peut être suivi d’un pic-

togramme ou de tout autre marquage 

indiquant un risque ou un usage parti-

culier. Ces autres marquages ne de-

vront cependant pas créer de confusion 

pour le consommateur en ce qui 

concerne la signification du marquage 

« CE ». 

 

Le marquage « CE » doit être en 

conformité avec le modèle suivant : 

En cas de réduction ou d'agrandisse-

ment du marquage, les proportions 

telles qu'elles ressortent du graphisme 

gradué figurant ci-dessus doivent être 

respectées. 
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Les sanctions en cas de non conformité 

 Pour connaître des sanctions en 

cas de non respect de la directive 

« jouets », il faut se référer à l’article 

17 du d®cret 2010-166 du 22 f®vrier 

2010 relatif ¨ la s®curit® des jouets. 

 

Selon ce décret : 

 

Est puni de  l'amende prévue pour  les 

contraventions de la cinquième classe   

le fait : 

 

1Á De fabriquer en vue de la mise sur 

le marché de l'Union, importer, détenir 

en vue de la vente ou de la distribution 

à titre gratuit, mettre en vente, vendre, 

mettre à disposition sur le marché à 

titre gratuit ou onéreux des jouets ne 

respectant pas les obligations prévues 

aux 2° et 3° de l'article 3 ; 

 

2Á De ne pas °tre en mesure de pr®sen-

ter aux agents chargés du contrôle les 

documents prévus au chapitre IV. 

 

La récidive est réprimée conformé-

ment aux dispositions des articles 132-

11 et 132-15 du code p®nal. 

 

Est puni de l'amende  prévue  pour  les 

contraventions de la troisième classe le 

fait : 

 

1Á  De  fabriquer  en vue de la mise sur 

le marché de l'Union, importer, détenir 

en vue de la vente ou de la distribution 

à titre gratuit,  mettre en vente, vendre, 

mettre  à  disposition  sur  le  marché à 

titre gratuit  ou  onéreux  des  jouets ne 

respectant  pas  l'obligation  prévue  au 

4Á de l'article 3 ; 

 

2Á D'apposer sur un jouet,  sur son em-

ballage ou  sur les  documents, notices 

d'information du fabricant qui l'accom-

pagnent  des  inscriptions  de  nature à 

créer des confusions avec le marquage 

« CE » ou à en compromettre la visibi-

lité ou la lisibilité ; 

 

3Á D'exposer, lors de salons profes-

sionnels et expositions, des jouets qui 

ne respectent pas les dispositions de 

l'article 6.  

 

Selon le code pénal : 

 

¶ 450 euros au plus pour les 

contraventions de la 3e classe.  

 

¶ 1 500 euros au plus pour les 

contraventions de la 5e classe, 

montant qui peut être porté à     

3 000 euros en cas de r®cidive 

lorsque le règlement le prévoit, 

hors les cas où la loi prévoit que 

la récidive de la contravention 

constitue un délit.  

 

 

De plus, s’ajoute l’infraction pour 

tromperie.  

 

Selon l’article L 213-1 du code de la 

consommation : 

 

Sera puni d'un emprisonnement de 

deux ans au plus et d'une amende de 

37 500 euros au plus ou de l'une de ces 

deux peines seulement quiconque, qu'il 

soit ou non partie au contrat, aura 

trompé ou tenté de tromper le contrac-

tant, par quelque moyen ou procédé 

que ce soit, même par l'intermédiaire 

d'un tiers : 

 

1Á Soit sur la nature, l'esp¯ce, l'origine, 

les qualités substantielles, la composi-

tion ou la teneur en principes utiles de 

toutes marchandises ; 

 

2Á Soit sur la quantit® des choses li-

vrées ou sur leur identité par la livrai-

son d'une marchandise autre que la 

chose déterminée qui a fait l'objet du 

contrat ; 

 

3Á Soit sur l'aptitude ¨ l'emploi, les 

risques inhérents à l'utilisation du pro-

duit, les contrôles effectués, les modes 

d'emploi ou les précautions à prendre. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=51E434D78F244B1367FAC123618D383B.tpdjo17v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417368&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=51E434D78F244B1367FAC123618D383B.tpdjo17v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417368&dateTexte=&categorieLien=cid
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Liste de produits qui ne sont pas considérés comme des jouets au sens de la présente directive  

(article 2, paragraphe 1)  

1. Objets d®coratifs servant aux f°tes et c®l®brations.  

2. Produits destin®s ¨ des collectionneurs, ¨ condition que le produit ou son emballage indique de fa­on visible et lisi-

ble qu’il est destiné aux collectionneurs âgés d’au moins 14 ans. Exemples de produits appartenant à cette catégorie:  

a) modèles réduits à l’identique, construits à l’échelle en détail;  

b) coffrets d’assemblage de modèles réduits construits à l’échelle en détail;  

c) poupées folkloriques et décoratives, et autres articles similaires;  

d) répliques historiques de jouets; et  

e) reproductions d’armes à feu réelles.  

3. £quipements sportifs, y compris les patins ¨ roulettes, les patins en ligne et les planches ¨ roulettes destin®s aux 

enfants pesant plus de 20 kg.  

4. Les bicyclettes ayant une hauteur de selle maximale sup®rieure ¨ 435 mm, distance mesur®e ¨ la verticale entre le 

sol et la surface supérieure de la selle, cette dernière se trouvant en position horizontale et réglée sur la position la plus 

basse.  

5. Trottinettes et autres moyens de transport con­us pour le sport ou qui sont destin®s ¨ °tre utilis®s ¨ des fins de d®pla-

cement sur les voies et les sentiers publics.  

6. V®hicules ®lectriques destin®s ¨ °tre utilis®s pour les d®placements sur les voies et les sentiers publics, ou sur leurs 

trottoirs.  

7. £quipements nautiques destin®s ¨ °tre utilis®s dans des eaux profondes et dispositifs pour apprendre ¨ nager desti-

nés aux enfants, tels que les sièges de natation et les aides à la natation.  

8. Puzzles de plus de 500 pi¯ces.  

9. Armes et pistolets ¨ air comprim®, ¨ lôexception des pistolets ¨ eau et revolvers ¨ eau, et arcs ¨ fl¯ches dôune lon-

gueur supérieure à 120 cm.  

10. Feux dôartifice, y compris amorces ¨ percussion qui ne sont pas sp®cialement con­ues pour des jouets.  

11. Produits et jeux comprenant des projectiles ¨ pointe ac®r®e, tels que les jeux de fl®chettes ¨ pointe m®tallique.  

12. Produits ®ducatifs fonctionnels, tels que les fours ®lectriques, fers ®lectriques et autres produits fonctionnels ali-

mentés par une tension nominale supérieure à 24 volts et vendus exclusivement pour être employés à des fins éducati-

ves, sous la surveillance d’un adulte.  

13. Produits destin®s ¨ °tre utilis®s dans les ®coles ¨ des fins dôenseignement et dans dôautres contextes p®dagogiques, 

sous la surveillance d’un instructeur adulte, tels que les équipements scientifiques.  

14. £quipements ®lectroniques, tels que les ordinateurs personnels et les consoles de jeu, servant ¨ utiliser des logiciels 

interactifs et les périphériques associés, à moins que ces équipements électroniques ou les périphériques associés ne 

soient spécifiquement conçus pour les enfants et destinés à ceux-ci, et aient une valeur ludique, tels que les ordinateurs 

personnels, claviers, manettes de jeu ou volants spécialement conçus.  

15. Logiciels interactifs destin®s aux loisirs et aux divertissements, tels que les jeux ®lectroniques, et leurs supports de 

mémoire, tels que les disques compacts.  

16. Sucettes de pu®riculture.  

17. Luminaires attrayants pour les enfants.  

18. Transformateurs ®lectriques pour jouets.  

19. Accessoires de mode pour enfants, non destin®s ¨ °tre utilis®s ¨ des fins de jeu.  
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EXIGENCES DE SECURITE PARTICULIERES 

I. Propriétés physiques et mécaniques 

1. Les jouets et leurs pi¯ces, ainsi que leurs fixations dans le cas de jouets mont®s, doivent avoir la r®sistance m®cani-

que et, le cas échéant, la stabilité requises pour résister aux contraintes auxquelles ils sont soumis lors de leur utilisa-

tion sans risque de provoquer des blessures par rupture ou déformation. 

2. Les ar°tes, saillies, cordes, c©bles et fixations accessibles des jouets doivent °tre con­us et fabriqu®s de mani¯re ¨ 

réduire, dans la mesure du possible, les risques de blessure lors d’un contact. 

3. Les jouets doivent °tre con­us et fabriqu®s de mani¯re ¨ ne pr®senter aucun risque ou seulement les risques mini-

maux inhérents à l’utilisation du jouet, du fait du mouvement de leurs pièces. 

4. a) Les jouets et leurs pi¯ces ne doivent pas pr®senter de risque dô®tranglement. 

b) Les jouets et leurs pièces ne doivent pas présenter de risque d’asphyxie par blocage de l’arrivée d’air résultant d’u-

ne obstruction externe des voies respiratoires par la bouche et le nez. 

c) Les jouets et leurs pièces doivent être d’une dimension telle qu’ils ne présentent pas de risque d’asphyxie par bloca-

ge de l’arrivée d’air résultant d’une obstruction interne des voies respiratoires par des objets coincés dans la bouche ou 

le pharynx ou à l’entrée des voies respiratoires inférieures. 

d) Les jouets qui sont manifestement destinés aux enfants de moins de 36 mois, leurs éléments et leurs pièces détacha-

bles, doivent être de dimension suffisante pour empêcher leur ingestion ou leur inhalation. Cela s’applique également 

aux autres jouets destinés à être mis en bouche, ainsi qu’à leurs éléments et leurs pièces détachables. 

e) Les emballages dans lesquels les jouets sont contenus pour la vente au détail ne doivent pas présenter de risques 

d’étranglement ou d’asphyxie par obstruction externe des voies respiratoires par la bouche et le nez. 

f) Les jouets présents dans des denrées alimentaires ou mélangés à des denrées alimentaires doivent avoir leur propre 

emballage. Cet emballage, tel qu’il se présente, doit être de dimension suffisante pour empêcher son ingestion ou son 

inhalation. 

g) Les emballages de jouets, visés aux points e) et f), sphériques, ovoïdes ou ellipsoïdes, et toutes pièces détachables 

de ceux-ci, ou d’emballages cylindriques aux extrémités arrondies, doivent être d’une dimension empêchant qu’ils 

causent une obstruction des voies respiratoires en se retrouvant coincés dans la bouche ou le pharynx ou à l’entrée des 

voies respiratoires inférieures. 

h) Les jouets qui font corps avec un produit alimentaire au stade de la consommation, de telle sorte qu’il est indispen-

sable de consommer l’aliment avant d’avoir accès au jouet, sont interdits. Les parties de jouets qui, d’une autre maniè-

re, font corps avec un produit alimentaire doivent satisfaire aux exigences énoncées aux points c) et d). 

5. Les jouets aquatiques doivent °tre con­us et fabriqu®s de fa­on ¨ r®duire, dans la mesure du possible, et compte 

tenu de l’usage préconisé, tout risque de perte de flottabilité du jouet et de perte de l’appui donné à l’enfant. 

6. Les jouets dans lesquels on peut p®n®trer et qui constituent, de ce fait, un espace clos pour les occupants doivent 

posséder un moyen de sortie que ceux-ci peuvent facilement actionner de l’intérieur. 

7. Les jouets conf®rant la mobilit® ¨ leurs utilisateurs doivent, dans la mesure du possible, comporter un syst¯me de 

freinage adapté au type de jouet et en rapport avec l’énergie cinétique générée par le jouet. Ce système doit être facile-

ment actionné par l’utilisateur, sans risque d’éjection ou de blessures pour l’utilisateur ou pour des tiers. 

La vitesse maximale par construction des jouets porteurs électriques doit être limitée de manière à minimiser le risque 

de blessures. 

8. La forme et la composition des projectiles et lô®nergie cin®tique quôils peuvent g®n®rer lors de leur lancement par un 

jouet conçu à cette fin doivent être tels qu’il n’y ait pas de risque de blessures de l’utilisateur ou des tiers, compte tenu 

de la nature du jouet. 

9. Les jouets doivent °tre fabriqu®s de mani¯re ¨ garantir: 

a) que les températures maximale et minimale de toute surface accessible ne causent pas de blessures lors d’un 

contact, et 
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b) que les liquides, vapeurs et gaz contenus dans le jouet n’atteignent pas des températures ou pressions telles que leur 

échappement, dû à des raisons autres que celles indispensables au bon fonctionnement du jouet, soit susceptible de 

provoquer des brûlures ou autres blessures. 

10. Les jouets con­us pour ®mettre un son doivent °tre con­us et fabriqu®s, en ce qui concerne les valeurs maximales 

pour les impulsions sonores et les sons prolongés, de telle que sorte que le son qu’ils émettent ne puisse endommager 

l’ouïe des enfants. 

11. Les jouets dôactivit®s sont fabriqu®s de mani¯re ¨ r®duire, dans la mesure du possible, le risque que des parties du 

corps soient écrasées ou coincées, ou qu’un vêtement soit happé, ainsi que le risque de chute, d’impacts et de noyade. 

En particulier, toute surface de ces jouets accessible à un ou plusieurs enfants doit être conçue pour supporter leur 

charge. 

II. Inflammabilité 

1. Les jouets ne doivent pas constituer un ®l®ment inflammable dangereux dans lôenvironnement de lôenfant. Ils doi-

vent, par conséquent, se composer de matériaux remplissant une ou plusieurs des conditions suivantes: 

a) ne pas brûler sous l’action directe d’une flamme, d’une étincelle ou de toute autre source potentielle d’incendie; 

b) être difficilement inflammables (la flamme s’éteint dès qu’il n’y a plus de cause d’incendie); 

c) s’ils s’enflamment, brûler lentement et présenter une faible vitesse de propagation de la flamme; 

d) être conçus, quelle que soit la composition chimique du jouet, de manière à en retarder mécaniquement le processus 

de combustion. 

Ces matériaux combustibles ne doivent pas constituer un risque de propagation du feu aux autres matériaux utilisés 

dans le jouet. 

2. Les jouets qui, pour des raisons indispensables ¨ leur fonctionnement, contiennent des substances ou des m®langes 

répondant aux critères de classification énoncés à la section 1 de l’appendice B, et notamment des matériaux et équi-

pements pour des expériences chimiques, l’assemblage de maquettes, les moulages plastiques ou céramiques, l’émail-

lage, la photographie ou des activités similaires, ne doivent pas contenir, en tant que tels, des substances ou des mélan-

ges qui puissent devenir inflammables à la suite de la perte de composants volatils non inflammables. 

3. Les jouets autres que les amorces ¨ percussion pour jouets ne doivent pas °tre explosifs ni contenir dô®l®ments ou de 

substances susceptibles d’exploser, en cas d’utilisation ou d’usage prévu à l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa. 

4. Les jouets, et notamment les jeux et les jouets chimiques, ne doivent pas contenir, en tant que tels, des substances 

ou des mélanges qui: 

a) lorsqu’ils sont associés, sont susceptibles d’exploser, par réaction chimique ou par échauffement; 

b) sont susceptibles d’exploser lorsqu’ils sont mélangés avec des substances oxydantes; ou qui 

c) contiennent des composants volatils inflammables dans l’air et susceptibles de former des mélanges vapeur/air in-

flammables ou explosifs. 

III. Propriétés chimiques 

1. Les jouets doivent °tre con­us et fabriqu®s de mani¯re ¨ ne pr®senter aucun risque dôeffet nuisible sur la sant® hu-

maine du à l’exposition à des substances ou mélanges chimiques qui entrent dans la composition des jouets ou qui y 

sont présents, lorsque l’utilisation de ces jouets est celle spécifiée à l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa. 

Les jouets doivent être conformes à la législation communautaire applicable relative à certaines catégories de produits 

ou aux restrictions d’utilisation de certaines substances et de certains mélanges. 

2. Les jouets qui sont eux-m°mes des substances ou des m®langes doivent ®galement se conformer ¨ la directive 

67/548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 relative ¨ la classification, ¨ lôemballage et ¨ lô®tiquetage des substances et 

préparations dangereuses, à la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 relative à la 

classification, à l’emballage et à l’étiquetage des substances et préparations dangereuses et au règlement (CE) n°

1272/2008 du Parlement europ®en et du Conseil du 16 d®cembre 2008 relatif ¨ la classification, ¨ lô®tiquetage et ¨ 

l’emballage des substances et des mélanges, le cas échéant. 
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3. Sans pr®judice des restrictions vis®es au point 1, second alin®a, les substances class®es comme ®tant canc®rog¯nes, 

mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR), de catégorie 1A, 1B ou 2 conformément au règlement (CE) n°

1272/2008 ne doivent pas °tre utilis®es dans les jouets et elles ne doivent pas entrer dans la composition de jouets ou 

de parties de jouets micro-structurellement distinctes. 

4. Par d®rogation au point 3, les substances ou m®langes class®s CMR dans les cat®gories vis®es ¨ la section 3 de lôap-

pendice B peuvent être utilisés dans les jouets et entrer dans la composition de jouets ou parties de jouets micro-

structurellement distinctes, sous réserve que l’une ou plusieurs des conditions suivantes soient satisfaites: 

a) ces substances et mélanges sont présents à des concentrations individuelles égales ou inférieures aux concentrations 

définies dans les actes communautaires visés à la section 2 de l’appendice B pour la classification des mélanges conte-

nant ces substances; 

b) ces substances et mélanges sont totalement inaccessibles aux enfants, y compris par inhalation, dès lors que les 

jouets sont utilisés comme indiqué à l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa; 

c) une décision conforme à l’article 46, paragraphe 3, a été prise qui autorise la substance ou le mélange et l’utilisation 

de ceux-ci, et la substance, le mélange et leurs utilisations autorisées ont été repris dans l’appendice A. 

Cette décision peut être prise à condition: 

i) que l’utilisation de la substance ou du mélange ait été analysée par le comité scientifique compétent, qui l’a jugée 

sûre, notamment du point de vue de l’exposition; 

ii) qu’il ressorte d’une analyse des solutions de remplacement qu’il n’existe aucune autre substance ou mélange de 

substitution adéquat; et 

iii) que l’utilisation de la substance ou du mélange dans les produits de consommation ne soit pas interdite aux termes 

du règlement (CE) n°1907/2006. 

La Commission charge le comité scientifique compétent de réévaluer ces substances ou mélanges dès que des doutes 

surgissent quant à leur sûreté et au moins tous les cinq ans à partir de la date à laquelle une décision a été prise en ver-

tu de l’article 46, paragraphe 3. 

5. Par d®rogation au point 3, les substances ou m®langes class®s CMR dans les cat®gories d®finies ¨ la section 4 de 

l’appendice B peuvent être utilisés dans les jouets, et entrer dans la composition de jouets ou de parties de jouets micro

-structurellement distinctes, à condition: 

a) que ces substances et mélanges soient présents à des concentrations individuelles égales ou inférieures aux concen-

trations correspondantes fixées dans les actes communautaires visés à la section 2 de l’appendice B pour la classifica-

tion des mélanges contenant ces substances; 

b) que ces substances et mélanges soient inaccessibles aux enfants, sous quelque forme que ce soit, notamment l’inha-

lation, dès lors que le jouet est utilisé comme indiqué au premier alinéa de l’article 10, paragraphe 2; ou 

c) qu’une décision conforme à l’article 46, paragraphe 3, a été prise pour autoriser la substance ou le mélange et leurs 

usages, et que la substance ou le mélange et leurs usages autorisés figurent sur la liste de l’appendice A. 

Cette décision peut être prise, à condition: 

i) que l’utilisation de la substance ou du mélange ait été évaluée par le comité scientifique compétent et considérée 

comme sûre, en particulier sous l’angle de l’exposition, et 

ii) que l’utilisation de la substance ou du mélange ne soit pas interdite dans les produits de consommation au titre du 

règlement (CE) n°1907/2006. 

La Commission charge le comité scientifique compétent de réévaluer ces substances ou mélanges dès que des doutes 

se font jour au sujet de leur sécurité et au plus tard tous les cinq ans à partir de la date à laquelle a été prise une déci-

sion conformément à l’article 46, paragraphe 3. 

6. Les points 3, 4 et 5 ne sôappliquent pas au nickel contenu dans lôacier inoxydable. 

7. Les points 3, 4 et 5 ne sôappliquent pas aux mat®riaux qui sont conformes aux valeurs limites sp®cifiques fix®es 

dans l’appendice C ou, jusqu’à ce que ces valeurs aient été définies, mais pas au-delà du 20 juillet 2017 aux matériaux  
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couverts par les dispositions relatives aux matières entrant en contact avec les denrées alimentaires et respectant ces 

dispositions telles qu’elles sont définies dans le règlement (CE) n°1935/2004 ainsi que les mesures spécifiques affé-

rentes pour certaines matières. 

8. Sans pr®judice de lôapplication des points 3 et 4, lôutilisation des nitrosamines et des substances nitrosables est inter-

dite dans les jouets destinés à des enfants de moins de 36 mois et dans les autres jouets destinés à être mis en bouche, 

si la migration de ces substances est égale ou supérieure à 0,05 mg par kg pour les nitrosamines et à 1 mg par kg pour 

les substances nitrosables. 

9. La Commission ®value syst®matiquement et ¨ intervalles r®guliers la pr®sence de substances ou de mati¯res dange-

reuses dans les jouets. Ces évaluations tiennent compte des rapports transmis par les organismes de surveillance du 

marché ainsi que des préoccupations exprimées par les États membres et par les parties prenantes. 

10. Les jouets cosm®tiques, tels que les cosm®tiques pour poup®es, doivent °tre conformes aux exigences de composi-

tion et d’étiquetage énoncées dans la directive 76/768/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 relative au rapprochement 

des dispositions législatives des États membres concernant les produits cosmétiques. 

11. Les jouets ne contiennent pas les substances parfumantes allergisantes suivantes: 
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Toutefois, la présence de traces de ces substances parfumantes est tolérée, à condition qu’elle soit techniquement iné-

vitable dans les bonnes pratiques de fabrication et qu’elle ne dépasse pas 100 mg/kg. 

En outre, les substances parfumantes allergisantes ci-après doivent être indiquées sur le jouet, sur une étiquette jointe, 

sur l’emballage ou sur un feuillet d’accompagnement, si elles ont été ajoutées aux jouets, telles quelles, à des concen-

trations dépassant 100 mg/kg du jouet ou des composantes de celui-ci. 
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12. Lôutilisation des substances parfumantes vis®es aux points 41 ¨ 55 de la liste figurant au point 11, premier alin®a, 

et celle des substances parfumantes visées aux points 1 à 11 de la liste figurant au point 11, troisième alinéa, sont auto-

risées dans les jeux de table olfactifs, les ensembles cosmétiques et les jeux gustatifs à condition que: 

i) ces substances parfumantes soient clairement indiquées sur l’emballage et que ce dernier contienne l’avertissement 

prévu au point 10 de la partie B de l’annexe V, 

ii) le cas échéant, les produits fabriqués par l’enfant conformément au mode d’emploi soient conformes aux exigences 

de la directive 76/768/CEE, et 

iii) le cas échéant, ces substances parfumantes soient conformes à la législation pertinente relative aux denrées alimen-

taires. 

Ces jeux olfactifs, ensembles cosmétiques et jeux gustatifs ne peuvent être utilisés par des enfants de moins de 36 

mois et doivent être conformes au point 1 de la partie B de l’annexe V. 

13. Sans pr®judice des points 3, 4 et 5, les limites de migration ci-apr¯s des jouets ou composants de jouets ne doivent 

pas être dépassées: 
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Ces valeurs limites ne s’appliquent pas aux jouets ou composants de jouets qui, en raison de leur accessibilité, de leur 

fonction, de leur volume ou de leur masse, excluent tout danger par succion, léchage, ingestion ou contact prolongé 

avec la peau, lorsqu’ils sont utilisés dans les conditions définies à l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa. 

IV. Propriétés électriques 

1. Les jouets et leurs pi¯ces accessibles sont aliment®s par une tension qui nôexc¯de pas 24 volts de courant continu ou 

l’équivalent en courant alternatif. 

Les voltages internes n’excèdent pas 24 volts de courant direct ou l’équivalent en courant alternatif, à moins que ne 

soit garanti que le voltage et la combinaison actuelle générée ne comporte aucun risque de choc électrique nuisible, 

même si le jouet est cassé. 

2. Les pi¯ces des jouets qui sont en contact ou susceptibles dô°tre en contact avec une source dô®lectricit® capable de 

provoquer un choc électrique, ainsi que les câbles ou autres fils conducteurs par lesquels l’électricité est conduite à ces 

pièces doivent être bien isolés et mécaniquement protégés afin de prévenir le risque d’un tel choc. 

3. Les jouets ®lectriques doivent °tre con­us et fabriqu®s de mani¯re ¨ garantir que les temp®ratures maximales attein-

tes par toutes surfaces directement accessibles ne causent pas de brûlures lors d’un contact. 

4. Lors de pannes pr®visibles, les jouets doivent fournir une protection contre les risques li®s ¨ lô®lectricit® r®sultant 

d’une source d’énergie électrique. 

5. Les jouets doivent assurer une protection ad®quate contre les risques dôincendie. 

6. Les jouets ®lectriques doivent °tre con­us et fabriqu®s de telle sorte que les champs ®lectriques, magn®tiques et 

électromagnétiques et les autres radiations générées par le matériel soient limités à ce qui est nécessaire pour le fonc-

tionnement du jouet, et doivent fonctionner à un niveau sûr, conformément à l’état généralement reconnu de la techni-

que, compte dûment tenu des mesures communautaires spécifiques. 

7. Les jouets dot®s dôun syst¯me de commande ®lectronique doivent °tre con­us et fabriqu®s de mani¯re ¨ fonctionner 

en toute sécurité, même en cas de dysfonctionnement ou de panne découlant d’une défaillance du système lui-même 

ou d’un facteur extérieur. 

8. Les jouets doivent °tre con­us et fabriqu®s de mani¯re ¨ ne pr®senter aucun risque pour la sant® et aucun risque de  
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blessures aux yeux ou à la peau par des lasers, des diodes électroluminescentes ou tout autre type de radiation. 

9. Le transformateur ®lectrique pour jouets ne fait pas partie int®grante du jouet. 

V. Hygiène 

1. Les jouets doivent °tre con­us et fabriqu®s de fa­on ¨ satisfaire aux conditions dôhygi¯ne et de propret® afin dô®viter 

tout risque d’infection, de maladie ou de contamination. 

2. Les jouets destin®s ¨ lôusage dôenfants de moins de 36 mois doivent °tre con­us et fabriqu®s de mani¯re ¨ pouvoir 

être nettoyés. À cet effet, les jouets en textile sont lavables, sauf s’ils contiennent un mécanisme susceptible d’être 

endommagé au lavage à grandes eaux. Les jouets doivent continuer de remplir les conditions de sécurité après le net-

toyage conformément au présent paragraphe et aux consignes du fabricant. 

VI. Radioactivité 

Les jouets doivent être conformes à l’ensemble des dispositions applicables au titre du chapitre III du traité instituant 

la Communauté européenne de l’énergie atomique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appendice B 

CLASSIFICATION DES SUBSTANCES ET MELANGES 

Eu égard au calendrier d’application du règlement (CE) n°1272/2008, des possibilités de renvoi équivalentes à une 

classification déterminée devraient être utilisées à différents moments. 

1. Crit¯res de classification des substances et m®langes aux fins du point 2 de la partie III 

A. Critères à appliquer à partir du 20 juillet 2011 jusqu’au 31 mai 2015 

Substances 

La substance satisfait aux critères définis pour une quelconque des classes ou catégories de danger suivantes définies à 

l’annexe I du règlement (CE) n°1272/2008: 

a) classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 catégories 1 et 2, 

2.15 types A ¨ F; 

b) classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction reproductive, sur la fertilité ou la croissance, 3.8 effets 

autres que narcotiques, 3.9 et 3.10; 

c) classe de danger 4.1; 

d) classe de danger 5.1. 

Mélanges 

Le mélange est dangereux au sens de la directive 67/548/CEE. 
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B. Critères à appliquer à partir du 1er juin 2015 

La substance satisfait aux critères définis pour une quelconque des classes ou catégories de danger suivantes définies à 

l’annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008: 

a) classes de danger 2.1 à 2.4, 2.6 et 2.7, 2.8 types A et B, 2.9, 2.10, 2.12, 2.13 catégories 1 et 2, 2.14 catégories 1 et 2, 

2.15 types A ¨ F; 

b) classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction reproductive, sur la fertilité ou la croissance, 3.8 effets 

autres que narcotiques, 3.9 et 3.10; 

c) classe de danger 4.1; 

d) classe de danger 5.1. 

2. Actes communautaires r®gissant lôutilisation de certaines substances aux fins des points 4 a) et 5 a) de la par-

tie III 

Du 20 juillet 2011 au 31 mai 2015, les concentrations pertinentes pour la classification des mélanges contenant les 

substances sont celles définies conformément à la directive 1999/45/CE. 

À partir du 1er juin 2015, les concentrations pertinentes aux fins de la classification des mélanges contenant les subs-

tances sont celles définies conformément au règlement (CE) n° 1272/2008. 

3. Cat®gories de substances et m®langes class®s canc®rog¯nes, mutag¯nes ou toxiques pour la reproduction 

(CMR) aux fins du point 4 de la partie III 

Substances 

Le point 4 de la partie III concerne les substances classées CMR en catégorie 1A et 1B en vertu du règlement (CE) n°

1272/2008. 

Mélanges 

Du 20 juillet 2011 au 31 mai 2015, le point 4 de la partie III concerne les mélanges classées CMR en catégories 1 et 2, 

en vertu des directives 1999/45/CE ou 67/548/CEE, selon le cas. 

À partir du 1er juin 2015, le point 4 de la partie III concerne les mélanges classifiés CMR en catégories 1A et 1B en 

vertu du règlement (CE) n° 1272/2008. 

4. Cat®gories de substances et m®langes class®s canc®rog¯nes, mutag¯nes ou toxiques pour la reproduction 

(CMR) aux fins du point 5 de la partie III 

Substances 

Le point 5 de la partie III concerne les substances classées CMR en catégorie 2 en vertu du règlement (CE) n° 

1272/2008. 

Mélanges 

Du 20 juillet 2011 au 31 mai 2015, le point 5 de la partie III concerne les mélanges classées CMR en catégorie 3, en 

vertu des directives 1999/45/CE ou 67/548/CEE, selon le cas. 

À partir du 1er juin 2015, le point 5 de la partie III concerne les mélanges classifiés CMR en catégorie 2 en vertu du  

règlement (CE) n°1272/2008. 

5. Cat®gories de substances et m®langes class®s canc®rog¯nes, mutag¯nes ou toxiques pour la reproduction (CMR) aux 

fins de l’article 46, paragraphe 3 

Substances 

L’article 46, paragraphe 3, concerne les substances classées CMR en catégories 1A, 1B et 2 conformément au règle-

ment (CE) n° 1272/2008. 
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Mélanges 

Du 20 juillet 2011 au 31 mai 2015, l’article 46, paragraphe 3, concerne les mélanges classées CMR en catégorie 1, 2 et 

3, en vertu des directives 1999/45/CE ou 67/548/CEE, selon le cas. 

À partir du 1er juin 2015, l’article 46, paragraphe 3, concerne les mélanges classifiés CMR en catégories 1A, 1B et 2 

en  vertu du règlement CE n° 1272/2008. 
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DÉCLARATION CE DE CONFORMITÉ 

1. NÁ é (identification unique du ou des jouets). 

2. Nom et adresse du fabricant ou de son mandataire: 

3. La pr®sente d®claration de conformit® est ®tablie sous la seule responsabilit® du fabricant: 

4. Objet de la d®claration (identification du jouet permettant sa tra­abilit®), accompagn® dôune image couleur suffi-

samment claire pour permettre l’identification du jouet. 

5. Lôobjet de la d®claration vis® au point 4 est conforme ¨ la l®gislation communautaire dôharmonisation applicable: 

6. R®f®rences des normes harmonis®es pertinentes appliqu®es ou des sp®cifications par rapport auxquelles la confor-

mité est déclarée: 

7. Le cas ®ch®ant: lôorganisme notifi® é (nom, num®ro) é a effectu® é (description de lôintervention) et a ®tabli 

l’attestation: 

8. Informations compl®mentaires: 

Signé par et au nom de: 

(date et lieu dô®tablissement) 

(nom, fonction) (signature) 
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DOCUMENTATION TECHNIQUE 

Dans la mesure nécessaire à l’évaluation, la documentation technique visée à l’article 21 contient, notamment, les élé-

ments suivants: 

a) une description détaillée de la conception et de la fabrication, y compris une liste des composants et des matériaux 

utilisés dans les jouets, ainsi que les fiches de données de sécurité relatives aux substances chimiques utilisées à obte-

nir auprès des fournisseurs de substances chimiques; 

b) la ou les évaluations de la sécurité effectuées en vertu de l’article 18; 

c) une description de la procédure suivie pour évaluer la conformité; 

d) une copie de la déclaration CE de conformité; 

e) l’adresse des lieux de fabrication et d’entreposage, 

f) copies des documents que le fabricant a communiqués à l’organisme notifié, si ce dernier intervient; 

g) les rapports d’essais et la description des moyens par lesquels le fabricant a garanti la conformité de la production 

aux normes harmonisées, si ce fabricant a suivi la procédure de contrôle interne de la fabrication visée à l’article 19, 

paragraphe 2, et 

h) une copie de l’attestation de l’examen CE de type, une description des moyens par lesquels le fabricant a garanti la 

conformité de la production au type de produit décrit dans l’attestation d’examen CE de type, ainsi que des copies des 

documents que le fabricant a communiqués à l’organisme notifié, si le fabricant a soumis le jouet à un examen CE de 

type et suivi la procédure de conformité au type visée à l’article 19, paragraphe 3. 
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AVERTISSEMENTS 

(vis®s ¨ lôarticle 11) 

PARTIE A 

AVERTISSEMENTS GÉNÉRAUX 

Les limites concernant l’utilisateur visées à l’article 11, paragraphe 1, comprennent au moins un âge minimum ou 

maximum et, le cas échéant, les aptitudes de l’utilisateur, un poids minimum ou maximum, ainsi que la nécessité de 

veiller à ce que le jouet soit utilisé sous la surveillance d’un adulte. 

PARTIE B 

AVERTISSEMENTS SP£CIFIQUES ET INDICATIONS DES PR£CAUTIONS DôEMPLOI POUR CERTAI-

NES CATÉGORIES DE JOUETS 

1. Jouets non destin®s ¨ lôusage dôenfants de moins de 36 mois 

Les jouets qui sont susceptibles de présenter un danger pour les enfants de moins de 36 mois doivent s’accompagner 

d’un avertissement, tel que: «Ne convient pas aux enfants de moins de 36 mois» ou «Ne convient pas aux enfants de 

moins de trois ans», ou un avertissement sous la forme du graphique suivant: 

 

 

 

 

Ces avertissements s’accompagnent d’une brève indication, qui peut figurer dans la notice d’emploi, sur le danger 

précis justifiant cette précaution. 

Le présent point ne s’applique pas aux jouets qui, en raison de leurs fonctions, dimensions, caractéristiques, propriétés 

ou autres éléments probants, ne sont manifestement pas susceptibles d’être destinés aux enfants de moins de 36 mois. 

2. Jouets dôactivit® 

Les jouets d’activité portent l’avertissement suivant: 

«Réservé à un usage privé». 

Les jouets d’activité attachés à une traverse et, le cas échéant, d’autres jouets d’activité sont accompagnés d’une notice 

d’emploi attirant l’attention sur la nécessité d’effectuer des contrôles et des entretiens périodiques de leurs parties les 

plus importantes (suspensions, attaches, fixation au sol, etc.) et précisant que, en cas d’omission de ces contrôles, le 

jouet pourrait présenter des risques de chute ou de renversement. 

Des instructions doivent également être données sur la façon correcte de les assembler, en indiquant les parties qui 

peuvent présenter des dangers si l’assemblage n’est pas correct. Des informations précises sur la surface appropriée 

sur laquelle placer le jouet, doivent être fournies. 

3. Jouets fonctionnels 

Les jouets fonctionnels portent l’avertissement suivant: 

«À utiliser sous la surveillance d’un adulte». 

Ils sont, en outre, accompagnés d’une notice d’emploi mentionnant les instructions de fonctionnement ainsi que les 

précautions à suivre par l’utilisateur, avec l’avertissement qu’en cas d’omission de ces précautions, celui-ci s’expose 

aux dangers propres, à préciser, de l’appareil ou produit dont le jouet constitue un modèle réduit ou une imitation. Doit 

également être indiqué que le jouet doit être maintenu hors de la portée d’enfants d’un certain âge, lequel doit être 

précisé par le fabricant. 

4. Jouets chimiques 

Sans préjudice de l’application des dispositions prévues par la législation communautaire applicable à la classification,  
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l’emballage et l’étiquetage de certaines substances et mélanges dangereux, la notice d’emploi des jouets contenant, en 

tant que tels, ces substances ou mélanges, porte l’indication du caractère dangereux de ceux-ci et des précautions à 

prendre par les utilisateurs afin d’éviter les dangers s’y rapportant à préciser de manière concise selon le type de jouet. 

Doivent également être mentionné les soins de première urgence à donner en cas d’accidents graves dus à l’utilisation 

de ce type de jouets. Doit également être indiqué que ces jouets doivent être maintenus hors de la portée d’enfants 

d’un certain âge, lequel doit être précisé par le fabricant. 

Outre les indications prévues au premier alinéa, les jouets chimiques doivent porter sur l’emballage l’avertissement 

suivant: 

«Ne convient pas aux enfants de moins de (à préciser par le fabricant) ans. À utiliser sous la surveillance d’un adulte». 

Sont notamment considérés comme «jouets chimiques»: les boîtes d’expériences chimiques, les boîtes d’inclusion 

plastique, les ateliers miniatures de céramiste, émailleur, photographie et jouets analogues qui provoquent une réaction 

chimique ou une modification analogue de la substance en cours d’utilisation. 

5. Patins, patins ¨ roulettes, patins en ligne, planches ¨ roulettes, scooters et bicyclettes pour enfants 

Ces jouets, s’ils sont présentés à la vente comme jouets, portent les avertissements suivants: 

«À utiliser avec équipement de protection. Ne pas utiliser sur la voie publique». 

En outre, la notice d’emploi rappelle que l’utilisation du jouet doit se faire avec prudence, étant donné qu’elle exige 

beaucoup d’adresse, afin d’éviter des accidents, par chutes ou collisions, de l’utilisateur et des tiers. Des indications 

concernant l’équipement de protection conseillé (casques, gants, genouillères, coudières, etc.) doivent également être 

données. 

6. Jouets aquatiques 

Les jouets aquatiques portent l’avertissement suivant: 

«À n’utiliser qu’en eau où l’enfant a pied et sous la surveillance d’un adulte». 

7. Jouets contenus dans les denr®es alimentaires 

Les jouets contenus dans les denrées alimentaires ou qui y sont mélangés portent l’avertissement suivant: 

«Contient un jouet. La surveillance d’un adulte est recommandée». 

8. Imitations de masques protecteurs et de casques 

Les imitations de masques protecteurs et de casques doivent comporter l’avertissement suivant: 

«Ce jouet n’assure pas une protection.». 

9. Jouets destin®s ¨ °tre suspendus au-dessus dôun berceau, dôun parc ou dôune poussette au moyen de fils, de 

cordes, dô®lastiques ou de courroies 

Les jouets destinés à être suspendus au-dessus d’un berceau, d’un parc ou d’une poussette au moyen de fils, de cordes, 

d’élastiques ou de courroies, portent l’avertissement ci-après sur l’emballage et cet avertissement est également indqué 

de manière permanente sur le jouet: 

«Afin d’éviter tout risque d’étranglement, ôter le jouet dès que l’enfant tente de se mettre à quatre pattes ou de ram-

per». 

10. Emballage des substances parfumantes contenues dans les jeux de table olfactifs, les ensembles cosm®tiques 

et les jouets gustatifs 

L’emballage des substances parfumantes contenues dans les jeux de table olfactifs, les ensembles cosmétiques et les 

jeux gustatifs contenant les substances parfumantes visées aux points 41 à 55 de la liste figurant au point 11, premier 

alinéa, de la partie III de l’annexe II et les substances parfumantes visées aux points 1 à 11 de la liste figurant au troi-

sième alinéa de ce point comportent l’avertissement suivant: 

«Contient des substances parfumantes susceptibles de causer des allergies». 
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Contrôle interne de la fabrication 

1. Le contr¹le interne de la fabrication est la proc®dure d'®valuation de la conformit® par laquelle le fabricant remplit 

les obligations définies aux points 2, 3 et 4, et assure et déclare sous sa seule responsabilité que les produits concernés 

satisfont aux exigences de l'instrument législatif qui leur sont applicables. 

2. Documentation technique 

Le fabricant établit la documentation technique. La documentation permet l'évaluation du produit du point de vue de 

sa conformité aux exigences pertinentes, et inclut une analyse et une évaluation adéquates du ou des risques. La docu-

mentation technique précise les exigences applicables et couvre, dans la mesure nécessaire à l'évaluation, la concep-

tion, la fabrication et le fonctionnement du produit. La documentation technique comprend, le cas échéant, au moins 

les éléments suivants: 

— une description générale du produit, 

— des dessins de la conception et de la fabrication ainsi que des schémas des composants, des sous-ensembles, des 

circuits, etc., 

— les descriptions et explications nécessaires pour comprendre ces dessins et schémas ainsi que le fonctionnement du 

produit, 

— une liste des normes harmonisées et/ou des autres spécifications techniques pertinentes dont les références ont été 

publiées au Journal officiel de l'Union européenne, appliquées entièrement ou en partie, et la description des solutions 

adoptées pour satisfaire aux exigences essentielles de l'instrument législatif lorsque ces normes harmonisées n'ont pas 

été appliquées. Dans le cas où des normes harmonisées ont été appliquées en partie, la documentation technique préci-

se les parties appliquées, 

— les résultats des calculs de conception réalisés, des contrôles effectués, etc., et 

— les rapports d'essais. 

3. Fabrication 

Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le procédé de fabrication et le suivi de celui-ci assurent la 

conformité des produits fabriqués à la documentation technique visée au point 2 et aux exigences des instruments légi-

slatifs qui leur sont applicables. 

4. Marquage de conformit® et d®claration de conformit® 

4.1. Le fabricant appose le marquage de conformit® requis comme indiqu® dans l'instrument l®gislatif sur chaque pro-

duit conforme aux exigences applicables de l'instrument législatif. 

4.2. Le fabricant ®tablit une d®claration ®crite de conformit® concernant un mod¯le de produit et la tient, accompagn®e 

de la documentation technique, à la disposition des autorités nationales pendant une durée de dix ans à partir du mo-

ment où le produit a été placé sur le marché. La déclaration de conformité identifie le produit pour lequel elle a été 

établie. 

Une copie de la déclaration de conformité est mise à la disposition des autorités compétentes sur demande. 

5. Mandataire 

Les obligations du fabricant visées au point 4 peuvent être remplies par son mandataire, en son nom et sous sa respon-

sabilité, pour autant qu'elles soient spécifiées dans le mandat. 
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Examen «CE» de type 

1. L'examen çCEè de type est la partie de la proc®dure d'®valuation de la conformit® par laquelle un organisme notifi® 

examine la conception technique d'un produit et vérifie et atteste qu'elle satisfait aux exigences de l'instrument législa-

tif qui lui sont applicables. 

2. L'examen çCEè de type peut °tre effectu® suivant l'une des m®thodes ci-apr¯s: 

— examen d'un échantillon, représentatif de la fabrication envisagée, du produit complet (type de fabrication), 

— évaluation de l'adéquation de la conception technique du produit par un examen de la documentation technique et 

des preuves visées au point 3, avec examen d'échantillons, représentatifs de la fabrication envisagée, d'une ou de plu-

sieurs parties critiques du produit (combinaison du type de fabrication et du type de conception), 

— évaluation de l'adéquation de la conception technique du produit par un examen de la documentation technique et 

des preuves visées au point 3, sans examen d'un échantillon (type de conception). 

3. Le fabricant introduit une demande d'examen çCEè de type aupr¯s d'un seul organisme notifi® de son choix. 

Cette demande comprend: 

— le nom et l'adresse du fabricant, ainsi que le nom et l'adresse du mandataire si la demande est introduite par celui-ci, 

— une déclaration écrite certifiant que la même demande n'a pas été introduite auprès d'un autre organisme notifié, 

— la documentation technique. La documentation technique permet l'évaluation du produit du point de vue de sa 

conformité aux exigences applicables de l'instrument législatif et inclut une analyse et une évaluation adéquates du ou 

des risques. Elle précise les exigences applicables et couvre, dans la mesure nécessaire à l'évaluation, la conception, la 

fabrication et le fonctionnement du produit. La documentation technique comprend, le cas échéant, au moins les élé-

ments suivants: 

— une description générale du produit, 

— des dessins de la conception et de la fabrication ainsi que des schémas des composants, des sousensembles, des 

circuits, etc., 

— les descriptions et explications nécessaires pour comprendre ces dessins et schémas ainsi que le fonctionnement du 

produit, 

— une liste des normes harmonisées et/ou des autres spécifications techniques pertinentes dont les références ont été 

publiées au Journal officiel de l'Union européenne, appliquées entièrement ou en partie, et la description des solutions 

adoptées pour satisfaire aux exigences essentielles de l'instrument législatif lorsque ces normes harmonisées n'ont pas 

été appliquées. Dans le cas où des normes harmonisées ont été appliquées en partie, la documentation technique préci-

se les parties appliquées, 

— les résultats des calculs de conception, des contrôles effectués, etc., et 

— les rapports d'essais, 

— les échantillons, représentatifs de la fabrication envisagée. L'organisme notifié peut demander d'autres exemplaires 

si le programme d'essais le requiert, 

— les preuves à l'appui de l'adéquation de la solution retenue pour la conception technique. Ces preuves mentionnent 

tous les documents qui ont été utilisés, en particulier lorsqu'on n'a pas appliqué entièrement les normes harmonisées et/

ou les spécifications techniques applicables. Elles comprennent, si nécessaire, les résultats d'essais effectués par le 

laboratoire approprié du fabricant ou par un autre laboratoire d'essai en son nom et sous sa responsabilité. 

4. L'organisme notifi®: 

pour le produit: 

4.1. examine la documentation technique et les preuves permettant d'®valuer l'ad®quation de la conception technique 

du produit;  

pour le ou les échantillons: 
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4.2. v®rifie que le ou les ®chantillons ont ®t® fabriqu®s en conformit® avec la documentation technique et rel¯ve les 

éléments qui ont été conçus conformément aux dispositions applicables des normes harmonisées et/ou des spécifica-

tions techniques pertinentes, ainsi que les éléments dont la conception ne s'appuie pas sur les dispositions pertinentes 

desdites normes; 

4.3. effectue ou fait effectuer les examens et les essais appropri®s pour v®rifier si, dans le cas o½ le fabricant a choisi 

d'appliquer les solutions indiquées dans les normes harmonisées et/ou les spécifications techniques pertinentes, celle-ci 

ont été appliquées correctement; 

4.4. effectue ou fait effectuer les examens et les essais appropri®s pour v®rifier si, dans le cas o½ les solutions indi-

quées dans les normes harmonisées et/ou les spécifications techniques pertinentes n'ont pas été appliquées, les solu-

tions adoptées par le fabricant satisfont aux exigences essentielles correspondantes de l'instrument législatif; 

4.5. convient avec le fabricant de l'endroit o½ les examens et les essais seront effectu®s. 

5. L'organisme notifi® ®tablit un rapport d'®valuation r®pertoriant les activit®s effectu®es conform®ment au point 4 et 

leurs résultats. Sans préjudice de ses obligations vis-à-vis des autorités notifiantes, l'organisme notifié ne divulgue le 

contenu de ce rapport, en totalité ou en partie, qu'avec l'accord du fabricant. 

6. Lorsque le type satisfait aux exigences de l'instrument l®gislatif sp®cifique qui sont applicables au produit concern®, 

l'organisme notifié délivre au fabricant une attestation d'examen «CE» de type. L'attestation contient le nom et l'adres-

se du fabricant, les conclusions de l'examen, les conditions (éventuelles) de sa validité et les données nécessaires à 

l'identification du type approuvé. Une ou plusieurs annexes peuvent être jointes à l'attestation. 

L'attestation et ses annexes contiennent toutes les informations nécessaires pour permettre l'évaluation de la conformi-

té des produits fabriqués au type examiné et le contrôle en service. 

Lorsque le type ne satisfait pas aux exigences applicables de l'instrument législatif, l'organisme notifié refuse de déli-

vrer une attestation d'examen «CE» de type et en informe le demandeur, en lui précisant les raisons de son refus. 

7. L'organisme notifi® suit l'®volution de l'®tat de la technique g®n®ralement reconnu; lorsque cette ®volution donne ¨ 

penser que le type approuvé pourrait ne plus être conforme aux exigences applicables de l'instrument législatif, il dé-

termine si des examens complémentaires sont nécessaires. Si tel est le cas, l'organisme notifié en informe le fabricant. 

Le fabricant informe l'organisme notifié qui détient la documentation technique relative à l'attestation d'examen «CE» 

de type de toutes les modifications du type approuvé qui peuvent remettre en cause la conformité du produit aux exi-

gences essentielles de l'instrument législatif ou les conditions de validité de l'attestation. Ces modifications nécessitent 

une nouvelle approbation sous la forme d'un complément à l'attestation initiale d'examen «CE» de type. 

8. Chaque organisme notifi® informe ses autorit®s notifiantes des attestations CE de type et/ou des compl®ments qu'il a 

délivrés ou retirés et leur transmet, périodiquement ou sur demande, la liste des attestations et/ou des compléments 

qu'il a refusés, suspendus ou soumis à d'autres restrictions. 

Chaque organisme notifié informe les autres organismes notifiés des attestations d'examen «CE» de type et/ou des 

compléments qu'il a refusés, retirés, suspendus ou soumis à d'autres restrictions et, sur demande, des attestations et/ou 

des compléments qu'il a délivrés. 

La Commission, les États membres et les autres organismes notifiés peuvent, sur demande, obtenir une copie des attes-

tations d'examen «CE» de type et/ou de leurs compléments. Sur demande, la Commission et les États membres peu-

vent obtenir une copie de la documentation technique et des résultats des examens réalisés par l'organisme notifié. 

L'organisme notifié conserve une copie de l'attestation d'examen «CE» de type, de ses annexes et compléments, ainsi 

que le dossier technique, y compris la documentation communiquée par le fabricant, pour une durée allant jusqu'à la 

fin de la validité de l'attestation. 

9. Le fabricant tient ¨ la disposition des autorit®s nationales une copie de l'attestation d'examen çCEè de type, de ses 

annexes et compléments, ainsi que la documentation technique, pour une durée de dix ans à partir du moment où le 

produit a été placé sur le marché. 

10. Le mandataire du fabricant peut introduire la demande vis®e au point 3 et s'acquitter des obligations vis®es aux 

points 7 et 9 pour autant qu'elles soient spécifiées dans le mandat. 
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Conformité au type sur la base du contrôle interne de la fabrication 

1. La conformit® au type sur la base du contr¹le interne de la fabrication est la partie de la proc®dure d'®valuation de la 

conformité par laquelle le fabricant remplit les obligations définies aux points 2 et 3 et assure et déclare que les pro-

duits concernés sont conformes au type décrit dans l'attestation d'examen «CE» de type et satisfont aux exigences de 

l'instrument législatif qui leur sont applicables. 

2. Fabrication 

Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le procédé de fabrication et le suivi de celui-ci assurent la 

conformité des produits fabriqués au type approuvé décrit dans l'attestation d'examen «CE» de type et aux exigences 

de l'instrument législatif qui leur sont applicables. 

3. Marquage de conformit® et d®claration de conformit® 

3.1. Le fabricant appose le marquage de conformit® requis comme indiqu® dans l'instrument l®gislatif sur chaque pro-

duit conforme aux exigences applicables de l'instrument législatif. 

3.2. Le fabricant ®tablit une d®claration ®crite de conformit® concernant un mod¯le de produit et la tient ¨ la disposi-

tion des autorités nationales pendant une durée de dix ans à partir du moment où le produit a été placé sur le marché. 

La déclaration de conformité précise le modèle de produit pour lequel elle a été établie. 

Une copie de la déclaration de conformité est mise à la disposition des autorités compétentes sur demande. 

4. Mandataire 

Les obligations du fabricant visées au point 3 peuvent être remplies par son mandataire, en son nom et sous sa respon-

sabilité, pour autant qu'elles soient spécifiées dans le mandat 
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République Française (JORF). 



 49 

 

Nord - Pas de Calais  

La directive 2009/48/CE relative à la sécurité des jouets 

Pour toute demande dôinformations compl®mentaires vous pouvez 

contacter le réseau Entreprise Europe Nord Pas de Calais : 
 

 


